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ARTICLE 1 BUT DE LA CONVENTION 

I.01 La presente convention a pour objet d' etablir, de maintenir et de promouvoir 
de bonnes relations entre l'Employeur et ses salaries, d'etablir et de 
maintenir des salaires et des conditions de travail equitables pour tous, qui 
assurent le bien-etre et la securite des salaries, de faciliter le reglement des 
problemes qui peuvent surgir entre 1'Employeur et ses salaries regis par la 
presente convention. 

ARTICLE 2 DISPOSITIONS GENERALES 

2.01 Utilisation des genres 

Dans la presente convention, le masculin inclut le feminin et vice-versa, de 
meme, le singulier inclut le pluriel et vice-versa. 

2.02 Non-discrimination 

a) Aux fins de 1'application de la presente convention collective, ni 
1'Employeur, ni le Syndicat, ni leurs representants respectifs, ni les 
salaries n'exercent de distinctions, exclusions ou preferences a 
1'endroit d'un salarie a cause de sa race, de sa couleur, de son origine 
ethnique et nationale, de sa condition sociale, de sa langue, de son 
sexe, de son orientation sexuelle, de son etat civil, de son age, sauf 
dans la mesure prevue par la Loi, de sa religion, de ses opinions 
politiques ou syndicales, du fait qu'il est une personne handicapee 
ou qu'il utilise quelques moyens pour palier a son handicap. 

b) Il est entendu cependant qu'une distinction, exclusion ou preference 
fondee sur les aptitudes ou les qualites requises par une fonction ou 
justifiee par le caractere de 1'entreprise est reputee non-
discriminatoire 
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2.03 Interpretation 

Les dispositions de cette convention seront lues et interpretees dans leur 
ensemble. Cependant, la nullitd d'une clause ou d'une partie de clause 
parce que contraire aux dispositions dune ordonnance, d'un decret ou 
d'une lot d'ordre public, n'entramera pas la nullitd de la convention, mail 
seulement de ladite clause ou partie de clause qui serait alors considdrde 
comme non-existante. 

ARTICLE 3 DEFINITION DES TERMES 

4,01 Anciennete 

A moins d'indications contraires, les jours, mois et annees accumules par 
un salarid rdgulier au service de 1'Employeur depuis son dernier 
embauchage. 

3.42 Annee 

La pdriode comprise entre le I" juin d'une annde et le 31 mai de Panne 
suivante. 

3.03 Conjoint 

Designe les personnes : 

a) qui sont ltees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

b) de sexe diffdrent ou de meme sexe, qui vivent maritaiement et sont 
les pere et mere d'un meme enfant; 

c) de sexe different ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis 
au moins un an; 

,04 Contractuel 

Toute personne Itee par contrat a 1'Employeur pour efl'ectuer un mandat 
precis dont la durde est ddterminee. 

L'Employeur avise par ecrit le Syndicat lors de Pembauche d'un 
contractuel. 
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3.05 Convention 

La prdsente convention collective de travail. 

3.06 Employeur 

Coopdrative de l'Universitd Laval (Zone Universitd Laval) 

3.07 Exigences normales du poste 

L'ensemble des qualifications et aptitudes pertinentes et en relation avec la 
nature du poste. Ces qualifications et aptitudes peuvent inclure a des degres 
divers, selon les classifications a remplir, la prdsentation et la courtoisie 
lorsque le poste implique une relation continue des services a la clientele. 

3.08 Grief 

Tout ddsaccord relatif a l'interprdtation ou a 1'application de la convention. 

3.09 Horaire hebdomadaire de travail 

La rdpartition des journdes normales de travail et des jours de repos 
hebdomadaires dans une semaine. 

3.10 Horaire quotidien de travail 

La rdpartition des heures de travail dans une journde normale de travail. 

3.11 Jour 

Tout jour de calendrier a moins de mention contraire. 

3.12 Journde normale 

Nombre total d'heures de travail specifid pour une joum6e de travail. 
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3.13 Liste de rappel 

La liste des salaries r6guliers a temps complet et des salaries r6guliers a 
temps partiel qui ont acquis leur droit d'anciennete et qui ant et6 mis a pied 
temporairement ou d6finitivement. 

3.14 P6riode de probation 

a) La pdriode de probation d'un salarie rdgulier de rune ou I'autre des 
classifications « technicien en comptabilit6 », << commis a la 
comptabilite » et « commis a la facturation » est de six (6) mois de 
calendrier. 

La periode de probation d'un salari6 regulier a temps partiel de Tune 
ou 1'autre des classifications « << technicien en comptabilite », 

commis a la comptabilite » et « commis a la facturation » est de 
neuf cents (900) heures travaill6es. 

En cas d'absence d'un salari6 r6gulier de Tune ou 1'autre de ces 
classifications au cours de la pdriode de probation pour quelque 
raison que ce soit, la pdriode de probation est prolongde d'une durde 
dquivalente a celle de Fabsence du salari6. 

b) La periode de probation d'un salari6 r6gulier a temps complet d'une 
classification autre que celles mentionnees au paragraphe 3.14 a) est 
de soixante (60) jours travailles. 

La pdriode de probation d'un salari6 r6gulier a temps partiel d'une 
classification autre que celles mentionndes au paragraphe 3.14 a) est 
de quatre cent cinquante (450) heures travaillees. 

En cas d'absence d'un salari6 r6gulier de Tune ou Pautre de ces 
classifications au cours de la periode de probation pour quelque 
raison que ce soit, la pdriode de probation est prolongde d'une durde 
dquivalente a celle de I'absence du salari6. 

C) Les parties peuvent convenir par 6crit de prolonger la pdriode de 
probation d'un salari6 r6gulier a temps complet ou d'un salari6 
r6gulier a temps partiel. 

3,15 Poste 

L'ensemble des taches confides a un salari6 r6gulier a temps complet ou a 
un salari6 r6gulier a temps partiel compte tenu de sa description de 
fonctions. 
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3.16 Poste vacant 

Poste depourvu definitivement de son titulaire ou nouvellement cree. 

3.17 Rentree scolaire 

Une periode debutant au maximum trois (3) semaines avant la date de 
rentrde scolaire fixde par l'Universits et se terminant au plus tard quatre (4) 
semaines apres ladite date. 

Cependant, indspendamment de ce qui precede, cette periode est restreinte 
aux deux semaines suivant la date de rentree scolaire fixde par l'Universite 
Laval en ce qui concerne la rentrde scolaire du mois de mai. 

3.19 Salarie 

Salarid couvert par Ie certificat d'accrdditation et regi par la convention. 

3.19 Salarie en periode de probation 

Le salarid embauchd et qui n'a pas complW sa periode de probation. Tel 
salarie est sujet a congediement sans recours a la procedure de griefs. 

3.20 Salarid en periode d'essai 

Un salarid regulier qui occupe un poste obtenu a la suite d'un affichage et 
qui n'a pas encore std confirms dans ce poste. 

3.21 Personnel occasionnel 

Signifie les personnes non regies par la presente convention et embauchses 
dans l'un et/ou 1'autre des cas suivants : 

a) personne embauchde pour travailler dans les points de vente 
externes a la Librairie du Pavillon Desjardins (Pollack) et qui 
effectuent normalement vingt (20) heures ou moins de travail par 
semaine. 
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b) personne embauchee pour parer a un surcroit temporaire de travail 
pour une periode prevue de trois (3) mois et moins dans un travail 
donna. Une meme personne parant a plus d'un surcroit temporaire 
de travail de fa~on continue dans un travail different conserve le 
statut de personnel occasionnel. 

C) personne embauchee pour remplacer un salarie regulier absent pour 
une periode prdvue de cinq (5) jours ouvrables et moins. 

d) personne inscrite comme etudiant a 1'Universit6 Laval embauchee 
afin d'effectuer les remplacements du diner des salaries travaillant 
sur le plancher des ventes pour une periode n'excddant normalement 
pas trois (3) heures par jour et normalement pas douze (12) heures 
par semaine. 

3.22 Salarid regulier a temps complet 

Salarie qui a compldtd sa pdriode de probation et qui occupe un poste dont 
l'horaire de travail comporte normalement soixante-quinze (75) heures par 
pdriode de deux semaines. 

3.23 Salarie regulier a temps partiel 

Salarie qui a complete sa periode de probation et qui occupe un poste dont 
Phoraire de travail comporte normalement moins de trente-sept heures et 
demie (37.5) par semaine. 

3,24 Superieur immediat 

La personne non rdgie par la convention qui conttiue, a Ngard d ' un salarie, 
le premier palier d'autorite. 

3.25 Syndic:at 

Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 4275. 

3.26 Salarie temporaire 

Salarie embauche dans Fun etiou 1'autre des cas suivants : 



a) salarie embauche pour parer a un surcroit temporaire de travail pour 
une periode prevue de plus de trois (3) mois mais d'au plus douze 
(12) mois; 

b) salarie embauche pour remplacer un salarie regulier absent pour une 
periode prevue de plus de cinq (5) jours ouvrables. 

Les conditions de travail prevues aux articles ci-apres enumeres de la 
presente convention s'appliquent aux salaries temporaires, a 1'exclusion des 
autres articles de la presente convention. 

Article 1 
Article 2 
Article 3 
Article 4 
Article 5 
Article 6 
Article 7 
Article 13 
Article 14 
Article 15 
Article 23 
Article 27  

But de la convention 
Dispositions gdnerales 
Definition des termes 
Droit de direction 
Reconnaissance et juridiction 
Retenues syndicales 
Droits syndicaux 
Heures de travail 
Temps supplementaire 
Salaires 
Santd et securite 
Duree de la convention. 

La procedure de reglement des griefs (article 9) et Parbitrage (article 10) 
sont limites pour le salarie temporaire a la partie de la convention qui 
s'applique a lui. 

ARTICLE 4 DROIT DE LA DIRECTION 

4.01 Le Syndicat reconnait le droit de 1'Employeur a 1'exercice de ses fonc€ions 
de direction, d'administration et de gestion, sous reserve des dispositions de 
la presente convention collective. 

ARTICLE 5 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

5.01 La convention collective s'applique a tous les salaries couverts par le 
certificat d'accreditation emis en faveur du Syndicat le 17 mai 2000 et tel 
que modifie par la suite. 
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.02 Aux fins de negociation, d'application et d'interpretation de la convention 
collective, I'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 4275, comme seul representant officiel et Punique 
agent negociateur des salaries regis par le certificat d'accreditation. 

5.03 Les parties se reservent le droit de modifier par entente mutuelle ecrite Fun 
ou Pautre des articles de la convention. Ces ententes seront deposees en 
vertu de Particle 72 du Code du travail du Quebec. 

5.04 a) Les cadres actuels de I'Employeur ou leurs remplagants ont le droit 
d'effectuer du travail normalement fait par les salaries vises par la 
presente convention. Un tel travail ne doit pas avoir pour effet 
d'entrainer la mise a pied des salaries vises par la presente 
convention, d'empecher leur rappel au travail ou de reduire leur 
nombre d'heures de la semaine normale de travail (37.5 heures). 

b) De plus, afin de maximiser les heures de travail des salaries reguliers 
A temps partiel et leur permettre, le cas echeant, de compldter une 
semaine normale de travail, I'Employeur, avant d'avoir recours au 
travail des cadres, dans la mesure ou it decide de faire effectuer le 
travail, s'engage a offrir, le cas echeant, au salarie regulier a temps 
partiel le travail disponible selon les parametres et conditions 
suivantes : 

1. L'Employeur s'engage, dans la mesure ou i1 decide de faire 
effectuer le travail, a offrir le travail disponible au salarie 
regulier a temps partiel de la meme classification que celle 
reliee au travail a effectuer et qui est deja a 1'emploi de 
I'Employeur, et ce, a 1'exclusion des salaries reguliers a 
temps partiel des autres classifications. 

2. Le salarid regulier a temps partiel devra rdpondre 
immediatement a 1'ensemble des exigences normales du 
poste relict au travail a effectuer. 

3. Le travail sera offert sur une base volontaire. S'il y a plus 
d'un salarie regulier a temps partiel volontaire dans la 
classification reliee au travail a effectuer, le travail sera 
offert par anciennetd soit au salarie regulier a temps partiel 
le plus ancien jusqu'au moins ancien. 

4.. Le travail disponible a titre ainsi offert au salarie regulier a 
temps partiel doit avoir ete prdvisible pour I'Employeur et 
doit titre necessaire selon I'Employeur pour une duree d'une 
journee entiere de travail effective (7.5 h) ou plus. 
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Les parties conviennent expressement que le fait pour un 
cadre d'etre prdsent a un ou des poste(s) de travail de salarid 
syndique meme pour une journee entiere n'dquivaut pas a 
7.5 heures de travail effectives dans Ia mesure ou le cadre 
effectue dgalement lors de cette journde, en plus du travail 
de syndiqud, une portion du travail de cadre. 

A ddfaut d'etre en presence de 1'ensernble des parametres et 
conditions mentionnds aux sous-paragrapher 1 a 4 de la clause 5.04 
b), le travail des cadres ne sera regi que par la clause 5.04 (a). 

5,05 Advenant que les activites de 1'Employeur telles qu'elles existent a la date 
de la signature de la convention collective soient modifiees de fa~on 
significative, les parties conviennent de se rencontrer pour discuter de 
Pencadrement necessitd par ces modifications. 

5.06 L'Employeur convient que les contractuels ne pourront effectuer du travail 
normalement fait par les salaries vises par la presente convention en autant 
que ces derniers puissent remplir les exigences normales du poste a combler 
et si tel travail a pour effet d'entrainer la mise a pied des salaries visds par 
la prdsente convention, d'empecher leur rappel au travail ou de rdduire leur 
nombre d'heures de la semaine normale de travail (37.5 heures). 

5.07 L'Employeur convient de ne pas donner a forfait ou a sous-contrat du travail 
normalement fait par les salaries vises par la presente convention en autant 
que ces derniers puissent remplir les exigences normales requises par le 
travail a accomplir et si tel travail a pour effet d'entrainer la mise a pied des 
salaries vises par la prdsente convention, d'empecher leur rappel au travail 
ou de rdduire leur nombre d'heures de la semaine normale de travail (37.5 
heures). 

5.09 Toute entente particuliere entre un salarid et 1'Employeur qui modifie les 
dispositions de la convention collective nest valable que si elle a requ 
1'approbation ecrite du Syndicat. 

5.09 Tout nouveau salarid doit devenir membre du Syndicat au moment de son 
embauchage. A cette fin, 1'Employeur informe par ecrit les representants 
du Syndicat de 1'embauchage des nouvelles personnes saiariees a chaque 
mois. 

1 



ARTICLE 6 RETENUE SYNDICALE 

.01 A chaque periode de paie, I'Employeur deduit du salaire de chaque salarie, 
un montant egal a la cotisation rdguliere et/ou speciale du Syndicat, telle 
que fixee par une resolution adoptee par I'Assemblee generale du Syndicat 
dont une copie certifiee conforme est transmise a I'Employeur. 

,02 Dans les quinze (15) premiers jours de chaque mois, I'Employeur transmet 
au tresorier du Syndicat les sommes per~ues au cours du mois precedent 
avec un etat indiquant le nom de chaque salarid concernd, son numero 
d'employd, son nombre d'heures remundrees, le montant perqu de chacun 
et leur date d'embauchage. 

6 03 Toute correspondance administrative relative a la deduction des cotisations 
syndicales s'effectue entre I'Employeur et le secretaire-tresorier du 
Syndicat. 

ARTICLE 7 DRQITS SYNDICAUX 

7.01 Le Syndicat foumit a I'Employeur les listes de ses representants officiels 
dans les dix (10) jours de leur nomination ou election. Toute modification 
aux listes mentionnees au present article est communiqude a I'Employeur 
par dcrit dans les cinq (5) jours de la modification. 

L'Employeur ne sera pas tenu de reconnaitre un representant du Syndicat 
avant d'avoir re~u un avis dcrit de sa nomination. 

7.02 L'Employeur convient de liberer des salaries, sans solde, pour participer a 
des activites syndicales. 

i) sur avis ecrit de cinq (5) jours ouvrables avant la date de depart 
indiquant le nom du salarid et la durde de 1'absence; 

ii) deux (2) salaries a la fois pourront &re ainsi liberes; 

iii) les demandes de liberation seront accordees suivant les besoins des 
operations,l'Employeur ne pouvant refuser une telle liberation sans 
un motif valable. Aucune liberation ne sera accordde durant la 
periode de rentrde scolaire. 
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iv) une banque de trente (30) jours ouvrables par annee de convention 
est accordee pour des liberations. 

L'Employeur et le Syndicat pourront convenir d'ententes diffdrentes quant 
a ce qui precede. 

7.03 Apres demande a I'Employeur, lequel ne peut refuser sans motif valable, le 
representant extdrieur du Syndicat peut rencontrer a 1'etablissement durant 
les heures de travail, pour une pdriode raisonnable, tout salarid couvert par 
1'accreditation sans perte de salaire pour celui-ci. 

Une demande en vertu du present article ne sera accordee en periode de 
rentrde scolaire que si les parties s'entendent sur le fait que cette rencontre 
a pour objet de rdgler une situation urgente. 

7,04 L'Employeur libere a ses frais deux (2) salaries designes par le Syndicat 
pour assister a toute seance de negociation ou de conciliation relative au 
renouvellement de la convention collective. 

L'Employeur maintiendra le salaire desdits salaries pour la preparation de 
la negociation jusqu'a concurrence d'une banque de trente (3 0) heures. 

7.05 A 1'occasion d'une liberation sans solde accordee a un salarid en vertu des 
clauses 7.02 ou 7.04, 1'Employeur maintient le salaire du salarie en 
liberation et facture le Syndicat pour le salaire ainsi verso augmentd de trois 
pour cent (3%). Les sommes ainsi facturdes seront payables par le Syndicat 
daps les quarante-cinq (45)j ours suivant la date de facturation et tout defaut 
du Syndicat de respecter ce delai de paiement relevera 1'Employeur de son 
obligation de maintien du salaire pour les liberations subsdquentes. 

7.06 L'Employeur et le Syndicat conviennent de former un comitd de relations 
de travail compose de deux (2) reprdsentants de chacune des parties. 

Le comitd de relations de travail se reunit au besoin ou a la demande de 
Tune ou 1'autre des parties. 

L'Employeur maintient le salaire des salaries ainsi liberes pour assister aux 
dites rencontres dans is mesure ou celles-ci ont lieu sur les heures regulieres 
des salaries concernds. 
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7.€37 Lors dun arbitrage,l'Employeur maintient le salaire d'un (1) reprssentant 
du Syndicat et du plaignant. L'Employeur maintient le salaire des tsmoins 
pour le temps requis pour leur temoignage. 

7.08 Dans le cas de grief collectif, le groupe est represents par un (1) plaignant 
mandate par le Syndicat. 

7.09 Tout salarie dlu ou nomme a un emploi syndical (maximum d' un (1) a la 
fois) et qui en fait la demande ecrite au moins trente (30) jours a 1'avance, 
obtient une permission d'absence non payee pour la duree de son mandat 
ou de ses diffdrents mandats successifs. 

En cours ou au terme de son mandat et sur avis prdalable d'au moins trente 
(30) jours, tel salarid peut retourner a la classification qu'il occupait a son 
depart ou a une autre fonction a laquelle pourrait lui donner droit son 
anciennete en cas de mise a pied ou si sa classification n'existe plus. Le 
salarie doit retourner a 1'emploi de 1'Employeur dans les trente (30) jours 
suivant la fin de son mandat. Pendant cette absence, le salarid conserve et 
accumule son anciennete. 

7.10 L'Employeur met a la disposition du Syndicat, pour usage exclusif, un 
espace ddfini sur ses tableaux d'affichage et ce, pour chaque secteur 
d'activites et/ou pavillon oii des tableaux d'affichage sont existants. 

ARTICLE 8 MESURES DISCIPLINAIRES 

8.01 Les mesures disciplinaires doivent &re appliquses d'une fagon dquitable et 
progressive en tenant compte de la gravitd de la faute. 

8.02 Sous rdserve de la clause 3.19, tout salarie qui est l'objet d'une mesure 
disciplinaire peut soumettre son cas a la procedure de reglement des griefs 
ou d'arbitrage, conformdment aux dispositions de la prdsente convention 
collective. 

8.03 a) Lorsque 1'Employeur ddsire imposer une mesure disciplinaire, it 
doit, dans les trente (30) jours du moment oit les faits lui sont 
connus, aviser par dcrit le salarid vise en lui indiquant les faits 
reproches. Copie de cet avis est transmise au Syndicat. 
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b) Avant d'imposer une suspension disciplinaire ou un congediement 
disciplinaire, I'Employeur doit fournir au salarie l'occasion de se 
faire entendre. Le salarie peut titre accompagnd, s'il en fait la 
demande, par un representant syndical ou une autre personne de son 
choix, si cette derniere accepte. 

8.04 Dans tous les cas de mesure disciplinaire, le fardeau de la preuve incombe 
A 1'Employeur. 

SA5 Apres entente, tout salarie peut, durant les heures d'ouverture de bureau, 
consulter son dossier en presence de son representant syndical. 

Ce dossier comprend : 

- le formulaire de demande d'emploi et d'embauchage; 

- les autorisations de deductions; 

- Ies candidatures a un affichage; 

- copie des mesures disciplinaires; 

- copie des rapports d'accident du travail; 

- les resultats des tests et/ou examens subis a 1'occasion d'un 
affichage. 

8.05 Sous reserve de ce qui suit, toute mesure disciplinaire datant de plus de 
douze (12) mois ne peut etre invoquee contre un salarie et est retiree de son 
dossier. Cependant, ce delai est de vingt-quatre (24) mois dans le cas ou un 
salarie recidive relativement a une faute ou a un manquement de meme 
nature. De plus, it n'y a pas de prescription pour les cas de vol et de fraude. 

8.07 En cas de suspension non-disciplinaire ou de congediement non-
disciplinaire, les clauses 8.02, 8.03 (a I'exception du delai prevu) et 8.04 
s'appliquent en y effectuant les adaptations necessaires. La presente clause 
ne trouve pas application en cas de licenciement. 

En un tel cas,1'arbitre a juridiction pour maintenir, modifier ou annuler la 
mesure imposee par l' Employeur. 
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ARTICLE 9 PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS 

9.01 Un grief peut titre soumis dans tous les cas de mesentente relative a 
i'interpretation ou a l'application de la presente convention collective. 

Les parties reconnaissent que les griefs doivent titre reglds le plus 
promptement possible. 

9.02 Tout salarie, groupe de salaries ou le Syndicat peut deposer un grief aupres 
de I'Employeur, dans les trente (30) jours de l'occurrence du fait donnant 
lieu au grief ou de la connaissance que le salarid ou le Syndicat en a eue. 
Cependant, dans taus les cas, un grief doit titre depose au plus tard dans un 
delai de six (6) semaines de l'occurrence du fait donnant lieu au grief. Dans 
ce dernier cas, it incombe au salarie ou, suivant le cas, au Syndicat, de 
prouver qu'il lui a ete impossible de connaztre le fait dans le ddlai de trente 
(30) jours de son occurrence. La direction generale ou la personne 
mandatee par cette derniere rend sa decision par ecrit dans les trente (30) 
fours suivants. 

93 03 Si la reponse n'est pas satisfaisante, ou si I'Employeur ne repond pas a 
I'interieur du delai prevu a la procedure de grief, le Syndicat peut porter le 
grief a Parbitrage moyennant avis ecrit a I'Employeur, dans un delai 
maximum de trente (30) jours suivant la date de la reception de la reponse 
de la direction gdndrale ou la personne mandatee par cette derriere ou 
1'expiration du ddlai pour qu'il rende sa decision. 

9.04 Les delais prevus au present article sont de rigueur. Toutefois, a toute dtape 
de la procedure de grief, les delais prdvus peuvent titre prolongds par entente 
mutuelle ecrite entre les parties. 

9.05 Le salarid qui quitte le service de I'Employeur sans avoir perdu la totalitd 
des sommes qui lui sont dues en vertu de la presente convention, peut 
rdclamer ces sommes selon la procedure de grief et d'arbitrage. 
L'Employeur peut egalement se prdvaloir de la procedure de grief et 
d'arbitrage pour reclamer toute somme due ou a titre due par le salarie qui 
quitte son service. 

9-06 Aucun aveu signd par un salarid avant la rencontre prevue a la clause 8.03 b) 
lorsqu'applicabie, ne peut lui titre oppose lors dun arbitrage. 
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ARTICLE 10 ARBITRAGE 

10.01 Lorsqu'un grief est pone a 1'arbitrage selon la clause 9.03, les parties 
devront tenter de s'entendre sur le choix d'un arbitre unique. A defaut 
d'entente, Tune ou I'autre des parties peut demander au Ministre 
responsable de nommer un arbitre unique. 

10.02 Les parties s'engagent a choisir ou demander au Ministre responsable la 
nomination d'un arbitre qui accepte d'etre remunerd conformement aux 
regles de remuneration des arbitres telle qu'apparaissant au Reglement sur 
la remuneration des arbitres prevue au Code du travail du Quebec. 

10.03 L'arbitre a moins d'entente contraire entre les parties, doit rendre sa 
sentence dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant 1'audition. 

10.04 Les fiais et honoraires de 1'arbitre seront divises en parts egales entre les 
parties. 

10.05 La decision de I'arbitre lie les parties. Elle doit titre exdcutde dans les 
quatorze (14) jours de sa communication par ecrit aux parties, a moins que 
l'arbitre ne prevoie un delai specifique dans sa sentence. 

ARTICLE 11 

11.01 

ANCIENNETE 

a) Pour que le droit d'anciennete soft reconnu, un salarie regulier a 
temps complet ou un salarie regulier a temps partiel doit avoir 
complete sa periode de probation. 

b) 1. L'anciennete du salarie regulier a temps complet se calcule 
en jours, mois et anndes au service de 1'Employeur depuis 
son dernier embauchage. 

2. L'anciennete du salarid regulier a temps partiel se calcule en 
jours, mois et anndes au prorata des heures travailldes ou 
remundrdes depuis son dernier embauchage selon la formule 
suivante : 

7.5 heures = 1 jour 
21 jours = 1 mois 
12 mois — 1 annee 
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Le salarie regulier a temps partiel ne peut en aucun cas 
cumuler plus dune (1) annee d'anciennete par annee. 

11.02 Un salarie regulier conserve et cumule son anciennete dans les cas suivants : 

a) Mise a pied n'excedant pas douze (12) mois; 

b) Absence pour maladie ou accident non professionnel n'excedant pas son 
anciennete acquise au moment de son depart (maximum douze (12) 
mois); 

c) Absence autorisee, sauf disposition contraire prevues a la presente 
convention; 

d) Absence pour accident de travail ou maladie reliee au travail (maximum 
vingt-quatre (24) mois); 

e) Conge de maternite. 

11.03 Un salarid regulier conserve son anciennete mais cesse de 1'accumuler dans 
les cas suivants : 

a) Absence pour maladie ou accident non professionnel pour la periode 
excedant celle prevue a la clause 11.02 b) jusqu'a concurrence de vingt-
quatre (24) mois; 

b) Pour le salarie regulier ayant acquis plus de trois (3) ans d'anciennete 
au moment de son depart, en cas d'absence pour accident de travail ou 
maladie reliee au travail pour la periode excedant celle prevue a la 
clause 11.02 d) jusqu'a concurrence de trente-six (3b) mois maximum. 

11.04 Le salarie perd son anciennete et son emploi : 

a) Lorsqu'il quitte volontairement son emploi; le salarie beneficie d'un 
Mai de vingt-quatre (24) heures pour revenir sur sa decision; 

b) S'il est congedie sans reintegration suite a la procedure de grief et 
d'arbitrage; 

c) S'il est mis a pied pour une periode excedant plus de douze (12) mois; 
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d) S'il neglige, apres une mise a pied pour manque de travail, de se 
rapporter au travail dans les trois (3) jours ouvrables qui suivent la 
reception d'une lettre recommandee, adressee a la derniere adresse 
fournie a 1'Employeur, sauf dans les cas de force majeure hors de 
contr6le du salarie. 

Le salarie doit, dans ce cas, aviser 1'Employeur des raisons 1'empechant 
de reprendre le travail en lui faisant parvenir un avis ecrit a cet effet, par 
courrier recommandd, dans les deux (2) jours ouvrables de la reception 
de son avis de rappel a moins de circonstances exceptionnelles dont la 
preuve lui incombe. 

e) Apres une absence pour maladie ou accident non professionnel pour une 
periode excedant vingt-quatre (24) mois; 

f) Pour le salarie regulier ayant acquis trois (3) ans ou mains d'anciennete 
au moment de son depart, apres une absence pour accident de travail ou 
maladie reliee au travail pour une periode excedant vingt-quatre (24) 
mois. 

g) Pour le salarie regulier ayant acquis plus de trois (3) ans d'anciennete 
au moment de son depart, apres une absence pour accident de travail ou 
maladie reliee au travail pour une periode excedant trente-six (36) mois. 

h) S'il est absent sans permission ou sans raison valable durant trois (3) 
jours consecutifs de travail. La preuve de la ou des raisons valables 
incombe au salarie. 

11.05 L'Employeur affiche au 31 mai et au 30 novembre de chaque annee, la liste 
d'anciennete. La liste comprend le nom, le titre d'emploi, la date d'entree 
en fonction, 1'anciennete de chaque salarie. L'anciennete des salaries 
reguliers a temps complet est affichee en jour, mois et annee. L'anciennete 
des salaries reguliers a temps partiel est affichee en heures. Cette liste 
comprendra egalement un rappel quant a la date limite pour les salaries afin 
d'indiquer Ie choix de conges mobiles a titre pris en application des articles 
20.08 et suivants. Le Syndicat peut contester la liste d'anciennete en tout 
temps. 

11.06 Lorsque deux (2) salaries sont embauches le meme jour, un tirage au sort 
en presence d'un representant syndical determine leur rang d'anciennete. 
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ARTICLE 12 POSTE VACANT, MISE A PIED, REEMBAUCHAGE 

12.01 Affichaae 

Dans tous les cas de poste vacant que 1'Employeur entend combler d 
1'int6rieur de l'unitd de ndgociation, la procedure suivante s'applique : 

a) Le paste doit etre affichd pendant cinq (5) jours ouvrables; 

b) Pour se porter candidat, le salarid doit indiquer son nom sur le 
formulaire afficM d cet effet; 

C) Lorsqu'un salarid est absent de son travail, sa candidature peut etre 
valablement ddposde a l'intdrieur du ddlai d'affichage, par 
1'intermddiaire d'un reprdsentant syndical ou dun membre du 
comitd exdcutif; 

Des son retour ledit salarid doit confirmer par dcrit sa candidature. 

12.02 Nomination 

a) L'Employeur procede d la nomination au plus tard dans les neuf (9) 
jours qui suivent la fin de 1'affichage, conformement a ce qui suit. 

b) Le salarid qui a obtenu le poste dolt entrer en fonction au plus tard 
dans les sept (7) jours de sa nomination. 

C) Lors de sa nomination, 1'Empioyeur informe le salarie qui a obtenu 
le poste, de la fagon dont s'effectuera le changement de poste, de la 
description de ses tdches et des procddures ainsi que de la formation 
qu'il recevra. 

d) Le poste est accords au salarid regulier rdpondant aux exigences 
normales du poste au moment de la sdlection et ce, selon 1'ordre de 
prioritd suivant : 

i) Au salarid rdgulier ayant le plus d'anciennetd qui occupait 
cette classification avant que le poste ne soit aboli et qui 
occupe toujours, au moment de la sdlection, une autre 
classification suite a 1'exercice de son droit de ddplacement 
ou qui est toujours inscrit sur la liste de rappel; 

ii) Au salarie regulier ayant le plus d'anciennete; 

1 



iii) Toutefois, si aucun salarie regulier n'a posd sa candidature 
au poste affichd ou si aucun salarie rdgulier ne rdpond aux 
exigences normales du poste au moment de la selection, 
1'Employeur peut faire appel aux personnel ou aux salaries 
de son choix y compris a des personnes de 1'exterieur de 
l'unite de negociation. 

12.03 Periode d'essai 

a) i) Le salarie interne dont la candidature ci-dessus mentionnde 
est retenue pour un poste a temps complet a Tune ou 1'autre 
des classifications « technicien en comptabilitd », « commis 
a la comptabilitd » et « commis a la facturation » a droit a 
une periode d'essai de six (6) mois de calendrier a ce paste. 

Le salarid interne dont la candidature ci-dessus mentionnee 
est retenue pour un poste a temps partiel a Tune ou Pautre 
des classifications « technicien en comptabilite », « commis 
A la comptabilite » et « commis a la facturation » a droit a 
une periode d'essai de neuf cents (900) heures travaillees a 
ce poste. 

En cas d'absence d'un salarie de Tune ou 1'autre de ces 
classifications au tours de la periode d'essai pour quelque 
raison que ce soit, la periode d'essai est prolongde d'une 
durde equivalente a Celle de Fabsence du salarie. 

ii) Le salarie interne dont la candidature ci-dessus mentionnde 
est retenue pour un poste a temps complet ou a temps partiel 
dans une classification autre que celles mentionndes au 
paragraphe 12.03 a) i) a droit a une periode d'essai d'un 
maximum de quatre cent cinquante (450) heures 
effectivement travailldes a ce poste. 

En cas d'absence d'un salarie de Tune ou Pautre de ces. 
classifications au cours de la periode d'essai pour quelque 
raison que ce soit, la periode d'essai est prolongee d'une 
duree equivalente a celle de Pabsence du salarie. 

b) Durant cette periode le salarie peut de son propre chef, decider de 
retoumer a son ancien poste, avec tous les droits et privileges s'y 
rattachant. Cependant, dans ce dernier cas, ledit salarie ne pourra 
postuler sur le meme paste avant une periode de douze (12) mois. 

22 



C) Durant cette meme periode, I'Employeur peut decider de retourner 
le salarie a son ancien poste s'il peut demontrer que le salarie ne 
pourra accomplir les taches normales du poste apres la periode 
d'essai. En cas de grief le fardeau de la preuve appartient alors a 
I'Employeur. 

d) Sous reserve du paragraphe 12.03 e) ci-apres, le salarie promu regoit 
le titre et Ie salaire attaches a sa nouvelle classification des son 
entree en fonction. 

e) Le salarie qui, sur demande de I'Employeur et en raison des besoins 
des operations, ne peut entrer en fonction dans les trente (30) jours 
A compter de la date la plus dloignee entre la date de sa nomination 
et la date ou le poste que I'Employeur entend combler est devenu 
rdellement vacant et disponible, regoit le salaire attache a sa 
nouvelle classification a Pexpiration de ce delai. 

12.04 Transfert 

Lorsqu'un salarid est transfdrd temporairement a la demande de 
I'Employeur, a une autre classification, la procedure suivante s'applique : 

a) Le transfert temporaire est d'abord offert par anciennetd parmi les 
salaries rdpondant aux exigences normales du poste, sur une base 
volontaire. Si I'Employeur ne peut ainsi obtenir le personnel 
suffisant, iI peut assigner les salaries dont it a besoin en procedant 
par ordre inverse d'anciennetd parmi les salaries qui sons 
disponibles sur les lieux du travail et repondant aux exigences 
normales du paste pour effectuer le travail requis; 

b) Si le taux horaire maximal de cette classification est superieur au 
sien, le salarie re~oit le taux de la nouvelle classification pour le 
temps qu'il y travaille pourvu qu'il accomplisse plus de trois et trois 
quarts (3.75) heures consecutives de travail dans cette autre 
classification ou qu'il accomplisse le travail de cette classification 
sur une base reguliere. 

C) Si le taux horaire maximal de cette classification est dgal ou inferieur 
au sien, le salarid conserve son taux horaire regulier. 

d) La prdsente disposition n'a pas pour effet d'empecher directement 
ou indirectement la creation d'un paste regulier. En cas de grief a 
ce sujet, le plaignant a le fardeau de preuve. 
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12.05 Rempaacement 

a) Dans le cas ou I'Employeur decide de remplacer un salarie regulier 
A temps complet dont le poste est vacant temporairement pour une 
periode de quatre (4) semaines et plus, it l'offre par anciennete aux 
salaries reguliers qui remplissent la totalite des exigences normales 
du poste a combler incluant notamment 1'expdrience pertinente 
requise a titre d'exigences normales. 

b) Sous reserve du paragraphe 12.05 c) ci-apres, le salarid regoit, pour 
la periode du remplacement, le salaire de la nouvelle classification. 

c) Le salarie qui, sur demande de I'Employeur et en raison des besoins 
des opdrations, ne peut entrer en fonction dans les trente (30) jours 
A compter de la date la plus dloignde entre la date de sa nomination 
et la date ou le poste que I'Employeur entend combler est devenu 
reellement vacant et disponible, regoit le salaire attachd a sa 
nouvelle classification a 1'expiration de ce ddlai. 

d) Si la procedure prdvue au paragraphe 12.05 a) ne peut s'appliquer, 
ne permet pas de remplacer la vacance, ou si les salaries pouvant 
s'en prdvaloir y renoncent, I'Employeur, s'il decide de remplacer le 
salari6 regulier a temps complet dont le poste est vacant 
temporairement, s'engage a offrir le remplacement temporaire au 
salarid regulier le plus ancien qui remplit la totalite des exigences 
normales du poste a combler, et ce, en faisant abstraction 
uniquement de 1' expdrience pertinente qui etait requise pour le poste 
A titre d'exigences normales. 

Le salarid rdgulier, a qui le remplacement sera octroye, bendficiera 
d'une periode d'essai de cinq (5) jours ouvrables. Si au cours de 
cette pdriode ou a son expiration, I'Employeur est d'avis que le 
salarie rdgulier n'est pas en mesure d'effectuer 1'ensemble des 
taches du poste de fagon autonome, I'Employeur peut retourner le 
salarie a son ancien poste. Dans ce cas, I'Employeur ne sera pas 
tenu d'offrir le remplacement temporaire a un autre salarie regulier 
et pourra combler la vacance suivant les options qui lui sont offertes 
au paragraphe 12.05 e). 

e) Si la procddure prdvue au paragraphe 12.05 d) ne peut s'appliquer, 
ne permet pas de remplacer la vacance, si le salarie pouvant s'en 
prevaloir y renonce ou si le salarie rdgulier ayant obtenu le 
remplacement temporaire est retourne a son poste fors de la periode 
d'essai,l'Employeur peut faire appel aux personnes ou aux salaries 
de son choix, y compris des personnel de 1'exterieur de l'unitd de 
negociation. 
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f) Un salaris regulier a temps complet ou a temps partiel effectuant un 
remplacement d'un salarie regulier pourra en tout temps se porter 
candidat sur un nouvel affichage d'un paste vacant definitivement 
(et non sur un autre remplacement) ou nouvellernent cree. Si la 
candidature de ce salarie est retenue, it devra completer entierement 
le remplacement en cours et entrera en fonction sur le nouveau poste 
obtenu uniquement une fois le remplacement complete. 
L'Employeur pours cependant, a sa discretion, confirmer a ce 
salarie son entree en fonction sur le nouveau poste obtenu a une date 
anterieure a Celle de la fin du remplacement en cours. 

12.06 Mise a pied et supplantation 

Dans le cas de mise a pied temporaire ou definitive, I'Employeur met 
d'abord a pied, le salarie regulier ayant le mains d'anciennete dans la 
classification ou doit s'effectuer la mise a pied. 

Cependant, compte tenu des taches differentes, du travail different ou des 
exigences normales differentes en ce qui concerne les divers postes, a 
l'interieur des classifications de (< technicien en comptabilite >>,  « receveur-
expediteur » et << conseiller en librairie », dans le cas de mise a pied 
temporaire, ou definitive dans Tune ou 1'autre de ces classifications, 
1'Employeur met d'abord a pied le salarie regulier ayant le moins 
d'anciennete effectuant les taches et le travail specifiquement concernes. 

a) Un salarie mis a pied peut supplanter, s'il a plus d'anciennete, un 
salarie ayant le moins d'anciennete dans une autre classification en 
autant qu'il remplisse les exigences normales du poste. 

b) Le salarie ainsi supplants peut utiliser la meme procedure que Celle 
prevue au paragraphe a) ci-dessus. 

C) Le salarie qui supplante un autre salarie en vertu des paragraphes a) 
et b) qui precedent, maintient son salaire s' it supplante dans une 
classification dont le taux horaire maximal est egal ou inferieur a 
celui de sa classification et ce, jusqu'a concurrence d'une periode 
d'un (1) mois, periode suite a laquelle it recevra le salaire de sa 
nouvelle classification. 

II remit le salaire de la nouvelle classification s'i1 supplante dans 
une classification dont le taux horaire maximal est superieur et ce, 
pour le temps qu'ii y travaille. 

En un tel cas, les paragraphes a), b) et c) de la clause 12.03 
s'appliquent. 

s 
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d) Aux fins du present article, ii est entendu qu'un salarid peut refuser 
de se prevaloir de la procedure de supplantation et choisir plut6t la 
mise a pied et 1'inscription sur la liste de rappel. 

e) Dans le cas de mise a pied pour moins de six (6) mois,l'Employeur 
donne au salarid un avis ecrit d'une (1) semaine. 

Dans le cas de mise a pied pour six (6) mois ou plus, les articles 82 
et 83.1 de la Loi sur les normes du travail s'appliquent. 

Copie de I'avis est transmise au Syndicat. 

12.07 Rappel au travail 

a) La procedure de rappel au travail s'applique comme suit 

i) L'Employeur replace d'abord, dans la classification ou est 
prevu le rappel, le salarie ayant le plus d'anciennetd qui 
occupait cette classification lors de la mise a pied et qui 
occupe toujours lors du rappel une autre classification, suite 
A 1'exercice de son droit de &placement ou qui est touj ours 
inscrit sur la liste de rappel. Dans le cas ou le salarie refuse 
le retour a la classification relide au rappel prdvu, son taux 
horaire sera alors etabli en fonction de la classification 
conservee. 

ii) Par la suite 1'Employeur rappelle, par ordre d'anciennete, le 
salarie ayant le plus d'anciennete et qui rdpond au moment 
du rappel aux exigences normales du poste. 

b) L'avis de rappel est envoye par lettre recommandee a la derniere 
adresse connue du salarie qui a la responsabilitd d'aviser 
1'Employeur par ecrit de tout changement d'adresse. Une copie de 
cet avis est remise au Syndicat. 

12.08 Mouvement de personnel et statut d'emploi 

Dans tous les cas de deplacements prdvus au paragraphe 12.06 ou de rappel 
au travail prdvu au paragraphe 12.07, le mouvement de personnel s'effectue 
d'abord par statut d'emploi. Etant entendu que le salarid rdgulier a temps 
complet peut deplacer un salarie rdgulier a temps partiel, a la condition qu'il 
ait plus d'anciennete et qu'iI rdponde aux exigences normales du poste, 
main non-1'inverse; c'est-a-dire le salarie rdgulier a temps partiel ne peut 
deplacer un salarid regulier a temps complet. 
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De plus, un salaiie regulier a temps complet qui supplante dans une autre 
classification, en application du paragraphe 12.06 a), supplante le salarie 
regulier a temps complet ayant le moins d'anciennete. En Pabsence de 
salarie regulier a temps complet dans la classification concernee, le salari6 
regulier a temps complet supplante le salarie regulier a temps partiel ayant 
le moins d'anciennetd. 

Exceptionnellement, le salarie regulier a temps complet ayant ete supplants 
en application du 2' alinda du present paragraphe pourra supplanter le 
salarie regulier a temps partiel ayant le moins d'anciennete daps la meme 
classification que lui. 

12.09 Abolition de poste 

Lorsque I'Employeur abolit un poste, it en avise le salarid concernd au 
moins quatorze (14) jours a 1'avance avec copie au Syndicat. 

I It 0 Determination du taux de salaire 

a) Lorsqu'un salarie regulier change de classification suite un transfert 
temporaire, un remplacement, une mise a pied ou un rappel au 
travail, son anciennete pour fins de determination de son taux de 
salaire et de progression salariale est 1'anciennete accumulee dans le 
poste ainsi obtenu, et ce, meme s'il a obtenu la prime de 
polyvalence. 

b) Lorsqu'un salarie regulier change de classification suite a une 
promotion tel que define ci-apres, le salarie regulier obtient un taux 
horaire egal et identique a celui qui lui etait applicable a son poste 
antdrieur si dans la classification dans laquelle it est promu, it existe 
un taux horaire egal et identique a celui qui lui etait applicable avant 
la promotion. Le salarid progressera par la suite normalement tel 
que prdvu a Pannexe 1 de la convention collective. 

Cependant, lorsqu'un salarie regulier change de classification suite 
A une promotion tel que definie ci-apres et qu'il n'y a pas, dans la 
classification dans laquelle it est promu, un taux horaire dgal et 
identique a celui qui lui etait applicable avant la promotion a son 
poste anterieur, le salarre obtient le taux horaire de sa nouvelle 
classification qui est immddiatement superieure au taux horaire qui 
lui dtait applicable avant la promotion. Le salarie progressera par la 
suite normalement tel que prevu a 1' annexe 1 de la convention 
collective. 
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c) Pour les fns specifques et exclusives de la clause 12.10 b), une 
promotion constitue l'obtention d'un poste de fagon permanente par 
un salarid rdgulier dans une classification dont le maximum de 
1'6chelle salariale est 6gal ou supdrieur au maximum de I'dchelle 
salariale de la classification a laquelle appartenait le salarie rdgulier 
avant 1'obtention de son nouveau poste. 

ARTICLE 13 HEURES DE TRAVAIL 

13.01 a) Heures de travail des salaries reguliers a temps complet des 
classifications : technicien comptable, commis comptable, 
commis i la facturation, receptionniste, receveur expediteur et 
conseiller en papeterie : 

Le salarid rdgulier a temps complet de ces classifications effectue 
normalement soixante-quinze (75) heures par pdriode de deux (2) 
semaines. Une joum6e normale de travail est gdndralement de sept 
heures et demie (7.5) heures. Les heures de travail sont rdparties 
hebdomadairement normalement en cinq (5) jours consdcutifs. 

La semaine s'dtend du dimanche au samedi. Le salarid rdgulier a 
temps complet a droit a deux jours consdcutifs de repos 
hebdomadaire dont une fin de semaine sur deux. 

b) Heures de travail des salaries a temps complet des classifications 
consenter Hbrairie et caissier 

Le salarid rdgulier a temps complet de ces. classifications effectue 
normalement 75 heures par pdriode de deux semaines. Une joum6e 
normale de travail est gdndralement de 7,5 heures. Les heures de 
travail sont rdparties hebdomadairement entre quatre (4) et six (6) 
jours consdcutifs. 

La semaine s'dtend du dimanche au samedi. Le salarid rdgulier a 
temps complet a droit a 2 jours consdcutifs de repos hebdomadaire 
et a une fin de semaine sur deux de repos a 1'exception de deux 
postes pour chacune de ces deux classifications, lesquels pourront 
avoir un horaire de travail couvrant le samedi et/ou le dimanche. 

13.02 Salarie regulier a temps partiel 

La semaine de travail du salarid rdgulier a temps partiel comporte 
normalement moins de trente-sept heures et demie (37.5) par semaine 
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reparties en un maximum de six (6) jours. La semaine s'etend du dimanche 
au samedi. 

13.03 a) Pour chaque pdriode de trois et trois quarts (3.75) heures de travail, 
le salarie a droit a une pause de quinze (15) minutes de repos. Cette 
pause se prend au moment prevu par 1'Employeur suivant les 
besoins des operations lequel peut tenir compte des pr6f6rences du 
salarie. Le salarid peut, a son choix et sur entente prealable avec son 
superieur immediat, monnayer ses pauses de repos lesquelles sont 
remundrees a taux simple nonobstant toute disposition de la presente 
convention. 

b) Le salarie a droit a un arret d'une heure (60 minutes) non r6munerde 
pour le repas pourvu qu'il accomplisse cinq (5) heures consecutives 
de travail. 

13.04 Les horaires de travail des salaries seront e1abor6s selon un systeme de 
rotation en tenant compte des exigences de Pentreprise et de 1'anciennete. 

13.05 Rien dans la presente convention collective ne doit etre interprets comme 
assurant une garantie d'heures de travail sauf dans la mesure prevue au 
paragraphe 14.03. 

13.06 L'Employeur et les salaries pourront, suivant la classification concem6e, le 
poste occupy et les besoins des operations, convenir dun horaire de travail 
variable en ce qui a trait exclusivement a 1'ex6cution de Phoraire quotidien 
de travail selon les conditions et modalites ci-apres enoncees. 

a) L'horaire quotidien de travail devra faire 1'objet dune autorisation 
prealable du superieur immediat du salarie. 

b) Le salarie et le superieur immediat devront alors determiner les 
modalites de Phoraire quotidien de travail. 

C) L'Employeur conserve toute discretion afin d'autoriser Phoraire 
quotidien de travail variable, de is modifier ou d'y mettre un terme. 

13.07 Un salarie peut demander d'avoir acces a une retraite progressive sur 
presentation d'une demande scrite a 1'Employeur. L'Employeur pourra a 
sa discretion accepter la demande du salari6. Dans ce cas, une lettre 
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d'entente ecrite signde par I'Employeur, le Syndicat et le salarie contiendra 
les conditions et modalitds convenues quant a la retraite progressive du 
salarie. 

ARTICLE 14 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

14.01 Tout travail exdcute en sus de quarante (40) heures par semaine est 
rdmundrd au taux de salaire normal majord de cinquante pour cent (50%). 

Tout travail exdcute a &re remunere en temps suppldmentaire doit avoir fait 
1'objet d'une autorisation prealable par le supdrieur du salarie. 

14.02 11 est loisible au salarid de convertir le paiement des heures supplementaires 
en un conga payd d'une durde dquivalente aux heures supplementaires 
effectudes au taux du temps suppldmentaire applicable. Cependant, la 
banque de temps ne peut contenir plus de quarante-cinq (45) heures 
renflouable a reprendre en conga, suite a la conversion des heures selon le 
taux de temps suppldmentaire. 

La reprise de temps ainsi converti se fait apres entente avec le superieur 
immddiat, lequel ne peut refuser sans motif valable. Aucune reprise de 
temps ne peut avoir lieu en periode de rentree scolaire ou d'inventaire. 

En tout temps, le salarie peut demander le paiement en tout ou en partie de 
ses heures ainsi accumuldes. Un tel paiement sera alors effectud it la 
prochaine pdriode de pale. Le solde de la banque de temps accumule et non 
pris est automatiquement paye, le cas echdant, a chaque annde a la paie 
suivant le 31 mai. 

14.03 Un salarid qui se prdsente au lieu du travail a la demande expresse de son 
Employeur ou dans le tours normal de son emploi et qui travaille moins de 
trois (3) heures consecutives, a droit, hormis le cas fortuit, a une indemnite 
egale a trois (3) heures de son salaire horaire habituel. 

14.04 a) La rdpartition des heures suppldmentaires sera faite aussi 
dquitablement que possible par ordre d'anciennete, parmi 
1'ensemble des salaries disponibles sur les lieux du travail dans la 
classification ou doit s'effectuer le temps suppldmentaire non 
prdvisible a I'avance. 
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b) La r6partition des heures suppl6mentaires sera faite aussi 
6quitablement que possible par ordre d'anciennet6, parmi 
1'ensemble des salaries dans la classification oit doit s'effectuer le 
temps suppl6mentaire pr6visible a Pavance. 

C) Si I'Employeur n'obtient pas un nombre suffisant de salaries 
volontaires pour effectuer le temps suppl6mentaire, it assign le 
temps suppl6mentaire parmi les salaries travaillant dans la 
classification ou doit s'effectuer le temps suppl6mentaire et prdsents 
sur les lieux du travail, par ordre inverse d'anciennete. 

14.05 Lorsque la pr6sence d'un salari6 est requise par I'Employeur pour fins de 
reprdsentation de I'Employeur en dehors de ses heures normales de travail, 
celui-ci se voit r6mun&6 a son choix, soit en salaire a son taux horaire 
normal, ou soit en p6riode de cong6 fix6e apres entente entre I'Employeur 
et le salari6, le tout correspondant a un minimum de quatre (4) heures. Si 
ce travail a pour effet d'occasionner du temps suppldmentaire, le salarid sera 
r6mundr6 a temps suppl6mentaire suivant les dispositions de la clause 
14.01. 

ARTICLE 15 SALAIRES 

15.01 Les taux de salaire pour les salaries assujettis a la convention sont pr6vus a 
1'annexe 1 laquelle fait partie int6grante des prdsentes. 

15.02 Le salaire est payable par ch6que les jeudis par p6riode de deux (2) 
semaines. Cependant, si le jeudi est un jour ch6md, la paie est distribu6e le 
jour ouvrable pr6cddent. Les d6tails suivants doivent titre communiquds 
avec le salaire : 

Les nom et prdnom du salarid; 

2. La date et la p6riode de paie; 

3. Le taux de salaire; 

4. Le temps suppl6mentaire; 

5. Les deductions faites; 

6. Le montant pay6; 
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7. Le nombre d'heures rdgulieres; 

S. Le nombre d'heures suppldmentaires. 

15.03 a) S'il y a erreur dans la paie d'un salarie sauf dans la mesure ou ce 
dernier a orris d'inscrire son temps suivant la methode applicable, 
la correction sera faite au plus tard la periode suivante. Si cette 
erreur represente plus de trente dollars (30,00$), la convection est 
faite le jour ouvrable suivant, a la demande du salarie. 

b) L' Employeur desirant recuperer des sommes versees par erreur ou 
en trop a un salarie, procede comme suit : 

i) si cette erreur ou ces sommes versdes en trop reprdsentent trente 
dollars (30,00$) ou moins, la correction sera faite a la pdriode de 
paie suivante; 

ii) si cette erreur ou ces sommes versdes en trop representent plus 
de trente dollars (30,00$), la correction sera effectude suivant les 
modalitds convenues avec le salarie. A defaut d'entente, la 
correction sera effectude au gre de 1'Employeur sur les trois (3) 
pdriodes de paie suivantes. 

15.04 Les formules « T-4 » et « Relevd 1 » indiquent le montant deduit du salaire 
A titre de cotisation syndicate. 

15.05 Si pendant to duree de la prdsente convention collective, 1'Employeur cree 
une nouvelle classification ou modifie de faron substantielle une 
classification existante, it en determine le salaire, en discute avec le 
Syndicat avant 1'affichage et fait entrer en vigueur cette nouvelle 
classification, au nouveau salaire qu'il a determine. 

Si le Syndicat nest pas en accord avec le salaire determine par I'Employeur 
pour la nouvelle classification, le Syndicat pourra soumettre le litige a la 
procedure de grief et d'arbitrage. 
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ARTICLE 16 JOURS FERIES 

16.01 a) Les douze (12) jours suivants sont reconnus comme jours ch6m6s et 
pay6s : 

le l e, janvler 
le 2 janvier 
Ie Lundi de Paques 

- la Fete Nationale 
- le 1" juillet 
- la Fete du Travail 
- I'Action de Graces 
- la Fete U.L. 
- le 24 d6cembre 
- le 25 d6cembre 

le 26 d6cembre 
- le 31 d6cembre. 

b) Si Tune des journdes mentionn6es a 16.01 a) coYncide avec un 
samedi ou un dimanche, cette journ6e est alors remise la journde 
pr6cedente ou suivante, selon la jouznee de cong6 qui correspond au 
calendrier scolaire. 

16.02 Lorsqu'un jour f6ri6 coYncide avec un jour ouvrahl.e pour un salari6, 
1'Employeur doit lui verser une indemnite egale a la moyenne de son salaire 
journalier des jours travailles au tours de la pdriode compl6te de paie 
precddant ce jour f6ri6, sans tenir compte de ses heures suppl6mentaires. 

16.03 Le salari6 r6gulier qui travaille Tune des journees pr6vues a la clause 16.01 
a) est r6munere a son taux horaire normal major6 de cinquante pour cent 
(50%) pour chacune des heures travaill6es et a le choix entre recevoir, en 
sus, l'indemnit6 qu'il aurait reque s'il avait et6 en cong6 cette joum6e-la ou 
reporter le cong6 ch6m6 et pay6 dans le ddlai n'excedant pas trois (3) 
semaines pr6c6dant ou suivant le jour de cong6 f6ri6, apres entente avec 
I'Employeur. 

16.04 Si un salari6 est en cong6 annuel Pun des jours f6ri6s pr6vus par la clause 
16.01 a), 1'Employeur doit, au choix du salari6, lui verser une indemnit6 
pr6vue par la clause 16.02 ou Iui accorder un cong6 compensatoire dune 
journ6e a une date convenue entre 1'Employeur et le salari6. 
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16.05 Pour beneficier d'un jour feri6 par la clause 16.01 a), un salari6 doit justifier 
de soixante (60) jours de service continu a 1'emploi de I'Employeur et doit 
We pr6sent au travail, a moins d'une autorisation de I'Employeur ou dune 
raison valable, la veille ou le lendemain de ce jour. 

ARTICLE 17 CONGES ANNUELS 

17.01 Tout salarid regulier a temps complet et tout salari6 r6gulier a temps partiel 
a droit, au cours des douze (12) mois suivant le I" juin de I'annee courante, 
aux congas annuels suivants : 

a) s'il a moins d'un (1) an de service continu : une (1) journde par mois 
de service jusqu'a concurrence de dix (10) jours ouvrables; 

b) apres un (1) an de service continu : dix (10) j ours ouvrables (4%); 

C) apres trois (3) ans de service continu : quinze (15) jours ouvrables 
(6%); 

d) apres sept (7) ans de service continu : vingt (20) jours ouvrables 
(8%). 

17.02 Le 31 mars de chaque annde, I'Employeur affiche une liste indiquant 
combien de vacances sont acquises par chaque salarid. Ces derniers ont 
jusqu'au 15 avril pour indiquer au minimum deux preferences de dates de 
vacances sur le coupon prevu a cet effet. En cas de conflit entre deux (2) 
salaries, Panciennete prdvaut. Le salari6 peut d6cider de faire son choix de 
vacances plus tard, mais it ne peut, a ce moment, d6placer un autre salari6 
qui a indique ses preferences avant le 15 avril. Dans tous les cas, le salarid 
ne peut prendre ses vacances sans avoir donne un avis dcrit de deux (2) 
semaines, a mains d'entente contraire avec son superieur immediat. 

17.03 Un salarie qui a suffisamment de vacances a droit, s'il le demande, a deux 
semaines de vacances continues entre le 15 juin et le d6but de la Rentrde 
scolaire (article 3.17). Pour les fins du pr6sent article, la deuxi6me semaine 
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de vacances dolt titre entierement completee avant le debut de la Rentrde 
scolaire. 

17.04 Pour les fins du calendrier de vacances a titre affiche au plus tarts le 1"' mai, 
I'Employeur attribuera, dans une premiere dtape, a tout salarid, y ayant droit 
et qui le demande, jusqu'a concurrence maximum de deux semaines de 
vacances continues dans la pdriode prevue a 17.03 en tenant compte des 
prefdrences exprimees et des besoins des operations. Les salarids 
beneficiant de plus de deux semaines de vacances se verront attribuer dans 
une deuxieme dtape leurs dates de vacances additionnelles, en tenant 
compte des prdfdrences exprimees et des besoins des operations. 

17.0 Tout salaiie peut &cider d'utiliser ses vacances en tout ou en partie a 
I'occasion de mises a pied temporaire. 

17.06 Si un salarid quitte le service de I'Employeur, it a droit aux bendfices des 
jours accumulds a la date de son depart. En cas de ddces, les ayants droit 
regoivent cette somme. 

17.07 L'allocation des vacances est basde sur le salaire gagne au cours des douze 
(12) mois qui prdcedent le 31 mai de 1'ann6e. 

17.08 Tout salarid aura droit de recevoir son salaire pour la periode de ses 
vacances, avant son depart. 

17.09 Le salarid peut prendre ses vacances de faron consdcutive ou non. Il peut 
les fractionner en autant de jours de calendrier qu'il le desire. I1 ne peut 
cependant pas les prendre pendant les rentrdes scolaires de Pautomne, de 
1'hiver et du mois de mai, a moins d'une autorisation spdciale de 
I'Employeur. 

17.10 Un salarie ne peut en aucun cas prendre plus de trois (3) semaines de 
vacances de fa~on consdcutive a moins d'avoir obtenu prdalablement 
Pautorisation dcrite de I'Employeur. 
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ARTICLE 18 CONGES SOCIAUX 

18.01 Tout salarie bdndficie des congas suivants sans perte de salaire rdgulier, 
conformement aux dispositions des paragraphes suivants. 

18.02 Deces 

a) conjoint, enfant : cinq (5) jours ouvrables; 

b) pere, mere, frere, saeur, pere ou mere du conjoint: quatre (4) jours 
ouvrables. De plus, le salarie beneficie dune journde non 
rdmundrde; 

C) beau-frere, belle-sceur, bru, gendre, grands-parents, petit enfant, 
neveu, niece : un (1) jour ouvrable. 

18.03 Mariage ou union civile 

Mariage ou union civile du salarid : it a droit a un (1) jour. 

Mariage ou union civile de 1'enfant du pere, de la mere, du frere, de la scour 
ou de l'enfant du conjoint du salarie : un (1) jour ouvrable sans salaire. 

18.04 Ddmena eg ment 

Demdnagement du salarie : iI a droit a la journde meme. Maximum d'un 
ddmdnagement par annde. 

18.05 Jours rdmundrds 

Seuls les jours ouvrables durant ces periodes de conge sont remuneres et ils 
ne sont pas accordds pendant la periode des vacances (sauf s'il s'agit du 
deces d'un conjoint ou d'un enfant) lesquels interrompent les vacances qui 
se poursuivent a la fin du conga social. En aucun cas, un salarid ne peut 
recevoir plus de salaire que s'il dtait demeurd au travail. 

A moins de stipulations contraires, les mots « une journde de conge » 
signifient une pleine pdriode de vingt-quatre (24) heures, par exemple le 
jour des fundrailles. 
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18.06 Affaires 16gales 

a) Dans le cas oii un salari6 est appel6 a t6moigner dans 1'exercice de 
sa fonction dans une affaire ou it nest pas partie, it ne subit de ce 
fait aucune perte de salaire r6gulier pendant le temps qu'il est requis 
d'agir comme tel. 

b) Dans le cas oii la presence d'un salari6 est requise devant un tribunal 
civil, administratif ou p6nal, dans une cause ou it est partie, it est 
admissible pour la dur6e de sa presence seulement soit a un cong6 
sans traitement, soit a des jours de vacances accumul6s. 

C) Dans le cas ou un salari6 est appel6 comme jur6 ou comme temoin 
dans une cause interessant le Ministere Public, it ne dolt subir 
aucune perte de son salaire hebdomadaire r6gulier pendant le temps 
ou it est requis d'agir comme tel. Cependant, le salari6 doit remettre 
A I'Employeur les sommes pergues a titre de remuneration pour 
Paccomplissement de cette fonction. Si lesdites sommes sont 
sup6rieures a son salaire r6gulier, la diff6rence lui est remise par 
1'Employeur. 

18.07 Dans taus les cas, le salari6 pr6vient son sup6rieur immediat et produit, a la 
demande de ce dernier, la preuve ou Pattestation de ces faits. 

ARTICLE 19 CONGES FAMILIAUX 

Con26 de maternite 

19.01 La salari6e enceinte a droit a un cong6 de maternite sans salaire d'une dur6e 
maximale de dix-huit (18) semaines continues, sauf si, a sa demande, 
1'employeur consent a un cong6 de maternite dune p6riode plus longue. 

La salariee peut r6partir le cong6 de maternite a son gr6 avant ou apres la 
date prevue pour I'accouchement. Toutefois, lorsque le conge de maternite 
d6bute la semaine de Paccouchement, cette semaine n'est pas prise en 
compte aux fins du calcul de la p6riode maximale de dix-huit (18) semaines 
continues. 

Si 1'accouchement a lieu apres la date pr6vue, la salariee a droit a au moins 
deux (2) semaines de cong6 de maternite apres Paccouchement. 
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19.02 Le congd de maternitd ddbute au plus t6t la seizieme (16e) semaine 
precddant la date de 1accouchement et se termine au plus tard vingt (20) 
semaines apres la semaine de 1accouchement. 

19.03 Lorsqu'il y a danger d'interruption de grossesse ou un danger pour la santd 
de la mere ou de ]'enfant a naitre, occasionnd par la grossesse et exigeant 
un arret de travail, la salariee a droit a un congd de maternitd special, sans 
salaire, de la duree indiqude au certificat mddical qui atteste du danger 
existant et qui indique la date prdvue a 1accouchement. 

Le cas dchdant, ce congd est repute titre le conge de maternitd prdvu a 
Particle 19.01 a compter du ddbut de la quatrieme (4e) semaine prdcddant la 
date prdvue de Paccouchement. 

19.04 Lorsque survient une interruption de grossesse avant le debut de la 
vingtieme (201) semaine prdcedant la date prdvue de 1accouchement, la 
salaride a droit a un congd de maternite special, sans salaire, d'une durde 
n'excddant pas trois (3) semaines, 6 mains qu'un certificat medical n'atteste 
du besoin de prolonger le congd. 

Si ]'interruption de grossesse survient a compter de la vingtieme (20e) 
semaine de grossesse, la salaride a droit a un congd de maternite sans salaire 
d'une durde maximale de dix-huit (18) semaines continues a compter de la 
semaine de 1'dv6nement. 

19.05 En cas d'interruption de grossesse ou d'accouchement premature, la salariee 
doit, le plus t6t possible, donner a 1'employeur un avis drrit ]'informant de 
1'evdnement survenu et de la date prdvue de son retour au travail, 
accompagnd d'un certificat medical attestant de 1'dvenement. 

19.06 Le conge de maternite peut titre pris apres un avis dcrit d'au moins trois (3) 
semaines a 1'employeur indiquant la date du debut du conge et Celle du 
retour au travail. Cet avis doit titre accompagne dun certificat medical 
attestant de la grossesse et de la date prdvue pour ]'accouchement. Dans un 
tel cas, le certificat medical peut titre remplacd par un rapport dcrit signs par 
une sage-femme. 

L'avis peut titre de moins de trois (3) semaines si le certificat mddical atteste 
du besoin de la salaride de cesser le travail dans un ddlai moindre. 
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19.07 A partir de la sixi6me (6e) semaine qui precede la date prevue pour 
1'accouchement, 1'employeur peut exiger par 6crit de la salari6e enceinte 
encore au travail un certificat medical attestant qu'elle est en mesure de 
travailler. 

Si la salari6e refuse ou n6glige de lui fournir ce certificat dans un d6lai de 
huit jours, 1'employeur peut I'obliger a se pr6valoir aussit6t de son cong6 
de maternitd en lui faisant parvenir par 6crit un avis motiv6 a cet effet. 

19.08 Malgr6l'avis prevu a Particle 19.06, la salari6e peut revenir au travail avant 
1'expiration de son conga de maternitd. Toutefois, 1'employeur peut exiger 
de la salari6e qui revient au travail dans les deux (2) semaines suivant 
I'accouchement un certificat medical attestant qu'elle est en mesure de 
travailler. 

19.09 La salari6e enceinte a le droit de s'absenter pour des examens m6dicaux 
relies a sa grossesse sans perte de salaire a la condition de fournir a son 
sup6rieur imm6diat un certificat medical attestant de cet examen, et ce, 
jusqu'a concurrence d'un maximum de trois heures et demie (3.5) par jour 
et de quinze 15) heures par grossesse. 

La salari6e avise son employeur le plus t6t possible du moment o6 elle devra 
s'absenter. 

Cong6 de 12aternit6 

19.10 Un salari6 a droit a un cong6 de paternit6 d'au plus cinq (5) semaines 
continues, sans salaire, a 1'occasion de la naissance de son enfant. 

Le cong6 de paternit6 d6bute au plus t6t la semaine de la naissance de 
1'enfant et se termine au plus tard soixante-dix-huit (78) semaines apres Ia 
semaine de la naissance. 

Le salarid avise par 6crit son employeur le plus t6t possible du moment ou 
it devra s'absenter mais au moins trois (3) semaines avant la date prevue du 
d6but du cong6 et indique 6galement la date de son retour au travail. 
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Naissance ou adoption 

19.11 Un salarie peut s'absenter du travail pendant cinq (5) joum6es, a 1'occasion 
de la naissance de son enfant, de 1adoption d'un enfant ou lorsque survient 
une interruption de grossesse a compter de la vingti&me (20e) semaine de 
grossesse. Les deux (2) premieres journees d'absence sont remunerees. 

Ce conge peut etre fractionne en journees a la demande du salaiie. Il ne peut 
etre pris apr6s 1'expiration des quinze (15) jours qui suivent 1'arrivee de 
Penfant a la residence de son p6re ou de sa mere ou, le cas echeant, 
1'interruption de grossesse. 

Le salarie doit aviser 1'employeur de son absence le plus t6t possible. 

Conge 1arental 

19.12 Le p6re et la mere d'un nouveau-n6 et la personne qui adopte un enfant ont 
droit a un conge parental sans salaire d'au plus soixante-cinq (65) semaines 
continues. 

19.13 Le conge parental peut debuter au plus t6t la semaine de la naissance du 
nouveau-n6 ou, dans le cas d'une adoption, la semaine ou Penfant est confie 
au salarie dans le cadre d'une procedure d'adoption ou la semaine ou le 
salarie quitte son travail afin de se rendre a 1'exterieur du Quebec pour que 
1'enfant lui soit confie. Il se termine au plus tard soixante-dix-huit (78) 
semaines apres la naissance ou, dans le cas d'une adoption, soixante-dix-
huit (78) semaines apres que Penfant lui a ete confie. 

19.14 Le conge parental peat etre pris apr6s un avis d'au moins trois (3) semaines 
A 1'employeur indiquant la date du debut du conge et celle du retour au 
travail. Ce delai peut toutefois etre moindre si la presence du salarie est 
requise aupr6s de Penfant nouveau-n6 ou nouvellement adopte ou, le cas 
echeant, aupres de la mere, en raison de leur etat de saW. 

19.15 Au cours du conge parental, le ou la salarie(e) accumule ses annees de 
service mais n'accumule pas de vacances. 
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Dispositions generales 

19.16 La participation du salarie aux regimes d'assurance collective et de retraite 
reconnus a son lieu de travail ne doit pas titre affectee par 1'absence du 
salarie, en application de 1'un ou 1'autre des paragrapher de Particle 19, sous 
reserve du paiement regulier des cotisations exigibles relativement a ces 
regimes et dont 1'employeur assume sa part habituelle. 

19,17 Le present article ne doit pas avoir pour effet de conferer a un salarie ou une 
salariee un avantage dont it ou elle n'aurait pas beneficie si it ou elle etait 
reste(e) au travail. 

19.18 Le ou la salariee qui ne se presente pas au travail a la date de retour fixe 
dans l'avis donne a 1'employeur, conformement a 1'un ou Pautre des 
paragraphes de Particle 19, est presume(e) avoir demissionne(e). 

ARTICLE 20 CONGES MOBILES 

20.01 a) Tout salarie regulier a temps complet a droit a six (6) jours de conges 
mobiles chomes et payes par annee (1 er juin au 31 mai). Tout salarie 
regulier a temps partiel a droit a trois (3) jours de conges mobiles 
ch&mes et payes par annee. 

b) Le salarie regulier a temps complet embauche en cours d'annee aura 
droit aux conges mobiles suivants : 

6 jours s'il est embauche entre le l" juin et le 31 juillet; 

5 jours s'il est embauche entre le I"  aout et le 30 septembre; 

4 jours s'il est embauche entre le 1" octobre et le 
30 novembre; 

3 jours s'il est embauche entre le t er decembre et le 
31 janvier; 

2 jours s'il est embauche entre le I"  fevrier et le 31 mars; 

1 jour s'il est embauche entre le lei avril et le 31 mai. 
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Le salarid regulier a temps partiel embauchd en cours d'annee aura 
droit quant a lui aux congas mobiles ci-haut mentionnes, divises par 
deux (2). 

C) Les congas mobiles sont non monnayables et non cumulables. 

20.02 Pour la pdriode du ler juin au 28 fevrier, un salarid desirant beneficier d'un 
conge mobile doit en aviser la direction ou son superieur immediat au plus 
tard trois (3) jours ouvrables avant le conge mobile souhaite a moins que la 
demande de conges ne resulte d'une situation imprevue. (Ex.: maladie, 
accident, etc.). L'Employeur doit autoriser au prealable le conga mobile 
lequel peut notamment titre refusd en raison des besoins des operations. 

20.03 Aucun congd mobile ne sera accordd durant une pdriode de rentree scolaire 
ou d'inventaire a moins que la demande de congd ne resulte d'une maladie 
ou d'un accident. 

20.04 Les salaries conviennent de collaborer avec I'Employeur afin que la prise 
des congas mobiles ne soit pas planifide ou n'intervienne pas de mani&e a 
affecter les operations de 1'Employeur notamment en retardant la prise des 
congas mobiles a la fin de 1'ann6e. 

20.05 Pour les congas mobiles a titre pris entre le ler juin et le 28 fdvrier, si plus 
d'un salarie choisissent la meme journde pour un congd mobile et que 
1'Employeur ne peut acceder au desir des salaries, la preference est alors 
accordee selon Pordre des demandes de conge. 

20.06 Le salarid malade doit aviser 1'Employeur de son absence pour maladie le 
plus t6t possible avant Pheure a laquelle it devait se presenter au travail et 
ce, d6s la premiere journde d'absence. 

20.07 Toute absence par maladie de plus de trois (3) jours doit We motivee par 
un certificat mddical. 

42 



20.08 Independamment de ce qui precede, tous les salaries doivent, au plus tard le 
28 fevrier de chaque annee (ou le lundi qui suit si le 28 fevrier tombe un 
samedi ou un dimanche) aviser leur superieur immediat par ecrit en 
indiquant a Pavance les dates auxquelles ils souhaitent prendre leurs conges 
mobiles non utilises au 28 fevrier pour la periode du 28 fevrier au 31 mai. 

20.09 Un salarie qui ne remet pas sa feuille conformement a Particle 20.08 verra 
sa banque de conges mobiles non encore utilises, le cas echeant, 
automatiquement reduite a un jour a &re pris entre le 28 fevrier et le 31 mai. 
Les autres congas mobiles seront reputes perdus et ne seront pas compenses. 

20.10 Dans les trois jours ouvrables suivant la date de remise des preferences, 
I'Employeur confirmera par ecrit aux salarids ayant remis leur demande de 
dates de conges mobiles en conformite avec Particle 20.08, les dates de 
conges autorisees, et ce, compte tenu des besoins des operations. 

20.11 Pour les fins des conges mobiles a etre pris pendant la periode du 28 fevrier 
au 31 mai, si plus d'un salarie choisissant la meme journee pour un conge 
mobile et que I'Employeur ne peut acceder au desir des salaries la 
preference sera accordee en fonction de I'anciennete, et ce, 
independamment de Particle 20.05. 

20.12 Les conges payes relatifs a la garde, la sante et 1'education de meme que les 
conges de maladie payes prevus aux articles 79.1, 79.7 et 79.16 de la Lai 
sur les normes du travail seront payes et pris a meme la banque de conges 
mobiles prevue a Particle 20 de la convention collective. Les conditions 
prevues a Particle 20 de la convention collective seront inapplicables pour 
ces deux conges payes annuellement et les droits et obligations des salaries 
et de I'Employeur, eu egard a ces conges, sont ceux prevus a la Loi sur les 
normes du travail. 

Cependant, les conditions et obligations prevues a Particle 20 de la 
convention collective demeurent integralement applicables afin d'obtenir le 
paiement de tout conge mobile relie a un motif autre que les conges prrvus 
aux articles 79.1, 79.7 et 79.16 de la Loi sur les normes du travail de meme 
que pour obtenir le paiement de tout conge mobile relie a la garde, la sante 
et 1'education ou encore a la maladie excedant les deux (2) conges payes 
prevus aux articles ci-haut mentionnes de la Loi sur les normes du travail. 
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Les conges de maladie payes prevus par la Loi sur les normes tau travail 
sont egalement compris en plus de cc qui precede dans cc que prevoit 
Particle 22.03 de la convention collective lorsque ce dernier trouve 
application. 

ARTICLE 21 CONGE SANS SOLDE 

21.01 A la demande d'un salarie regulier a temps complet ou d'un salarie regulier 
A temps partiel,l'Employeur peut accorder un conge sans solde d'une duree 
maximale de douze (12) mois. L'Employeur ne peut refuser un tel conge 
sans motif valable. Cc conge peut titre prolonge sur demande du salarid et 
avec l'accord de 1'Employeur lequel conserve, dans cc dernier cas, pleine 
discretion a cet egard. 

La demande de conge doit titre, dans tous les cas, presentee au moins quatre 
(4) semaines avant le debut dudit conga 

21.02 Pendant la duree du conge prdvu au present article, le salarid continue 
d'accumuler son anciennete pour une periode maximale de trois (3) mois. 

21.03 Le salarie en conge sans solde peut continuer de participer au regime 
d'assurance collective prdvu a la presente convention collective aux 
conditions suivantes : 

a) L'Employeur assume sa part des primes etablies pour une periode 
maximale d'un (1) mois periode pendant laquelle le salarie assume 
egalement sa part des primes dtablies. La part assumee par 
1'Employeur ne peut trouver application a plus dune reprise par 
pdriode de deux (2) ans pour chaque salarid; 

b) Jusqu'a concurrence d'une pdriode totale de six (6) mois a compter 
de la date du debut du conge sans solde, le salarid peut continuer de 
participer au regime d'assurance collective et pour cc faire it doit 
assumer sa part des primes etablies de meme que la part de 
1'Employeur; 

C) Le salarie doit, avant son depart, avoir remis a 1'Employeur une 
somme d'argent correspondant aux primes qu'il doit assumer en 
application de la presente clause. 
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ARTICLE 22 ASSURANCES COLLECTIVES 

22.01 L'Employeur s'engage a defrayer vingt-cinq pour cent (25%) de la prime 
d'assurance-vie, accident, mutilation, d'assurance-maladie et d'assurance-
salaire du regime d'assurances collectives dont les protections ont 6t6 
modifides par les parties en vue du renouvellement de la convention 
collective de travail. 

22.02 Un salari6 avertit son supdrieur immddiat ou son reprdsentant ddsignd de 
son absence par maladie, le plus tot possible. 

22.03 Si un salarie regulier a temps complet obtient des prestations d'assurance-
emploi maladie et produit une preuve a cet effet de meme qu'un certificat 
medical conformement a Particle 20.07,1'Employeur convient de lui verser 
son salaire regulier pour une durde maximum de cinq (5) journdes normales 
ouvrables a titre de compensation pendant le ddlai de carence applicable, le 
cas dcheant. 

Le paiement par 1'Employeur des journdes en application du premier alinea 
du prdsent article ne peut avoir lieu qu'a une seule occasion par annee civile 
pour un meme salarid regulier a temps complet. 

22.04 L'Employeur remet au salarid, sur demande de celui-ci, un rdsume de la 
couverture d'assurance. 

22.05 Au cours d'une des deux (2) dernieres semaines de novembre de chaque 
annee, une rencontre est organisde dans le cadre des dispositions prdvues a 
7.06 afin de procdder a 1'analyse de la proposition du courtier d'assurances. 

ARTICLE 23 SANTE ET SECURITE 

23.01 L'Employeur doit prendre toutes les mesures raisonnables afin d'assurer la 
securite et la sante de ses salaries au travail. 
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23.02 Les deux (2) parties s'engagent mutuellement a cooperer dans le plus grande 
mesure du possible pour prevenir les accidents et promouvoir la securite et 
la sante des salaries. 

23.03 L'Employeur dolt fournir et les salaries doivent utiliser les articles et 
l'outillage de protection et de securite requis par la Loi ou la convention 
collective aux fins de proteger les salaries contre les accidents et les 
maladies professionnelles. 

23.04 Dans le cas d'accident,l'Employeur s'engage a donner les premiers secours 
aux blesses dans la mesure du possible, a les faire transporter a ses frais a 
I'h6pital ou chez le medecin et a les payer pour la balance de leur journee 
de travail. 

23.05 Un comite de securite compose d'au plus trois (3) representants de 
1'Employeur et d'au plus trois (3) representants du Syndicat est institue. 

23.06 Le comite de securite se reunit au besoin a la demande de Tune ou 1'autre 
de ses parties, sur avis d'au moins une (1) semaine a moins d'urgence. 

23.07 Le comite de securite a pour fonctions, de lui-meme ou sur demande du 
Syndicat ou de 1'Employeur : 

a) d'etudier les accidents de travail; 

b) d'examiner les conditions physiques du travail; 

C) d'etudier et de recommander des nonnes de securite; 

d) de surveiller 1'application des normes de securite, dons les normes 
provinciales; 

e) de recommander les mesures propres a assurer la securite des 
salaries. 

23.08 Un salarie a droit de refuser d'executer du travail s'iI a des motifs 
raisonnables de croire que 1'execution de ce travail 1'expose a un danger 
pour sa sante, sa securite ou son integrite physique ou peut avoir l'effet 
d'exposer une autre personne a un semblable danger. Le salarie ne peut 
cependant exercer le droit que lui reconnait le present paragraphe si le refus 
d'executer ce travail met en peril immediat la vie, la sante, la securite ou 
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Pintegrite physique d'une autre personne ou si les conditions d'exdcution 
de ce travail sont normales dans le genre de travail qu'il exerce. 

23.09 L'Employeur met a la disposition des salaries une trousse adequate de 
premiers secours a un endroit facilement accessible en tout temps. 

ARTICLE 24 MALADIE ET ACCIDENT DE TRAVAIL 

24.01 Le salarie victime d'un accident de travail continue de recevoir quatre-
vingt-dix pour cent (90%) de son salaire net jusqu'a un maximum de 
quatorze (14) fours suivant 1'accident subi, sous reserve de ce qui suit et de 
toutes dispositions contraires a la Loi sur les accidents de travail et les 
maladies professionnelles : 

a) le salarid doit signer les formules appropriees, le tout conformdment 
a la Loi; 

b) le salarie s'engage a remettre a I'Employeur toute somme qu'il 
pourrait recevoir de la Commission de la santd et de la sdcuritd du 
travail a titre de remplacement de revenu, pour toute absence du 
travail qui lui aurait ddja W payee par 1'Employeur, tel que susdit; 

C) dans I'dventualitd oii les tribunaux administratifs jugeraient que 
1'arret de travail du salarie concerne, au terme des procedures 
d'appel, nest pas justifiable, le salarid s'engage a remettre a 
I'Employeur toute somme payee par I'Employeur pendant telle 
absence et autorise des la prdsente, I'Employeur a ddduire de son 
salaire toute somme ainsi due. 

ARTICLE 25 CONDITIONS GENERALES 

25.01 Le salarid regulier a temps complet ou le salarid regulier a temps partiel 
candidat a une election feddrale, provinciale, municipale ou scolaire obtient 
sur demande ecrite un conge sans solde n'excedant pas deux (2) mois. 

25.02 Les depenses encourues par un salarid aux fins de remplir une fonction de 
representation au nom de I'Employeur seront remboursdes si une 
autorisation prdalable a etd obtenue de I'Employeur et suivant les modalites 
convenues. 
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25.03 Les annexes et lettres d'ententes font partie intdgrante de la prdsente 
convention collective. 

25.04 a) Dans 1'6ventualit6 de tout changement substantiel sur le travail des 
salarids du a une modification technique ou technologique, 
i'Employeur convient d'accorder une pdriode d'entrainement ne 
devant pas excdder un (1) mois afin de permettre aux salarids 
affectds de s'adapter a ces changements ou d'etre rdaffectds sur les 
nouveaux postes disponibles. 

Les salarids qui ne peuvent s'adapter a ces changements ou qui ne 
peuvent titre rdaffectds pourront faire valoir leurs droits de 
ddplacement prdvus a la clause 12.06. 

L'Employeur avise le Syndicat, par dcrit, au moins deux (2) mois a 
1'avance avant la date ou elle entend introduire un changement prdvu 
ci-haut. 

b) S'il y a fermeture totale ou partielle de Pentreprise, les salarids 
rdguliers a temps complet et les salarids rdguliers a temps partiel qui 
sont mis a pied, suite a ladite fermeture totale ou partielle, recevront 
A 1'6chdance de la pdriode de rappel au travail applicable et s'ils 
n'ont pas alors dtd rappelds au travail, une indemnitd de 
licenciement dquivalant A: 

a) Moins d'un (1) an de service continu: une (1) semaine; 

b) D'un (1) an a cinq (5) ans de service continu : deux (2) 
semaines; 

C) De cinq (5) a dix (10) ans de service continu : quatre (4) 
semaines; 

d) De dix (10) ans et plus de service continu : huit (8) semaines. 

L'indemnitd de licenciement du salarid rdgulier a temps partiel est 
dtablie a partir de la moyenne hebdomadaire de son salaire durant 
les periodes completes de paie comprises dans les trois (3) mois 
prdcddant sa mise a pied. 

25.05 Aucun salarid ne sera oblige de se servir de son automobile pour effectuer 
des ddplacements pour le compte de 1'Employeur. 

Nonobstant ce qui prdcede, un salarid qui ddsire utiliser son automobile pour 
le compte de 1'Employeur et qui a W prdalablement autorisd par dcrit a le 
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faire par 1'Employeur, remit une indemnitd de trente sous (0,30$) du 
kilom6tre plus le remboursement des frais de stationnement encourus sur 
presentation d'un requ a cette fin. 

Si un salarie subit un accident lorsqu'il utilise son automobile ou 
Pautomobile d'un autre salarid dans le cadre de ses fonctions, l'Employeur 
paie le deductible exigd par la Compagnie d'assurance. 

25.06 Lors d'une tempete de neige ou pour toute autre raison majeure telle, entre 
autres, une inondation, un feu, une ddfaillance majeure du systeme 
informatique, si 1'Employeur autorise au prdalable le salarid a ne pas se 
presenter au travail a Pheure habituelle ou a quitter son travail, le salarid ne 
subit aucune perte de salaire pour les heures de fermeture correspondante a 
son horaire regulier pour la premi6re journ6e de cette fermeture. 

25.07 Les parties reconnaissent l'importance de maintenir la communication entre 
les salaries et 1'Employeur. A cette fin, ce dernier pourra tenir des 
rencontres avec les salaries, normalement par ddpartement, afin d'echanger 
sur les enjeux, les probldmatiques, le service a la clientele et l'organisation 
du travail. 

ARTICLE 26 POLITIQUE WACHAT 

26.01 a) Tout salarid regulier a temps complet ou tout salarid rdgulier a temps 
partiel qui achete un (1) ou des articles aupres de 1' Employeur paie 
le prix coutant plus cinq pour cent (5%); 

b) Tout article achete par un salarid rdgulier a temps complet ou par un 
salarid rdgulier a temps partiel aupres de 1'Employeur doit etre payd 
en totalite au moment de 1'achat. 

26.02 Il est convenu que le salarid n'achete des biens matdriels que pour son usage 
personnel. 
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ARTICLE 27 DUREE DE LA CONVENTION 

27.01 La presente convention collective de travail entre en vigueur a la date de sa 
signature et se termine le 26 avril 2026. 

Ind6pendamment de ce qui prdcede, les taux de salaire prdvus a 1'annexe 1 
entrent en vigueur retroactivement au 1, ` mars 2025. 

27.02 La prdsente convention demeure en vigueur tout le temps des negociations 
en vue de son renouvellement et ce, jusqu'a 1'entrde en vigueur d'une 
nouvelle convention collective, sauf pendant 1'exercice du droit de greve ou 
de « lock-out ». 

27.03 L'Employeur remet gratuitement une copie de la presente convention a 
chaque salarie rdgi par celle-ci et remet au Syndicat un nombre de copies 
raisonnable pour sa rdgie interne. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNS it Quebec, ce 24 jour de avril 2025 

SYNDICAT CANADIEN DE LA COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE 
DE LA FONCTION PUBLIQUE LAVAL 
SECTION LOCALE 4275 (Zone Universite Laval) 

lt/M' L "   -I&A C1 
Marie-Hdlene Boucher 
Prdsidente du syndicat  

Marie-Maude De Kinder 
Directrice des ressources humaines 

Pierre-Luc Landry 
Vice-President du syndicat 

Yanick Eric Fong 
Conseil ical SUP Directeur general 
temoin 
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ANNEXE 1 

CLASSIFICATION ET SALAIRES 

1. Les classifications existantes aupres de i'Employeur sont : 

1. Technicien en comptabilit6; 
2. Commis a la comptabilitd; 
3. Commis a la facturation; 
4. Receptionniste; 
5. Conseiller en librairie; 
6. Conseiller en papeterie; 
7. Receveur — expdditeur; 
8. Caissier. 

2. Aux fins de determination du taux de salaire et de progression salariale,l'anciennetd telle 
que prdvue a la prdsente annexe est l'anciennetd accumulde par le salarid rdgulier a temps 
complet ou par le salarie rdgulier a temps partiel daps le poste obtenu conformdment a la 
clause 12.10 de la convention. De plus, pour le salarie rdgulier a temps partiel, la formule 
de conversion prdvue a la clause 11.01 b) 2) de la convention s'applique. 

Salaires suivant les classifications: 

Technicien en comptabilite 

Anciennete 

     

0 a 12 mois Plus de 12 Plus de 36 Plus de 96 

  

mois mois mois 

  

a 36 mois a 96 mois 

 

Salaire au ler mars 2025 22,11 22,47 22,78 - , - '. 



P 

Commis a la comptabilite 

Anciennete 

     

0 a 12 mois Plus de 12 Plus de 36 Plus de 96 

  

mois mois mois 

  

a 36 mois a 96 mois 

 

Salaire au ler mars 2025 20,07 20,44 20,66 20,97 

Commis a la facturation 

Anciennete 

     

0 a 12 mois Plus de 12 Pius de 36 Plus de 96 

  

mois mois mois 

  

a 36 mois a 96 mois 

 

Salaire au let mars 2025 18,36 18,61 18,88 19,15 

Receptionniste 

Anciennet6 

     

0 a 12 mois Plus de 12 Plus de 36 Plus de 96 

  

mois mois mois 

  

A 36 mois a 96 mois 

 

Salaire au let mars 2025 18,36 18,61 18,88 19,15 
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Conseiller en librairie 

Anciennete 

0 i 12 mois Plus de 12 Plus de 36 Plus de 96 
mois - mois mois 

i 36 mois a 96 mois 

Salaire au pr  mars 2025 18,36 1 18,61 1 18,88 1 19,15 

Conseiller en papeterie 

Anciennete 

     

0 i 12 mois Plus de 12 Plus de 36 Plus de 96 

  

mois mois mois 

  

i 36 mois a 96 mois 

 

Salaire au 1 11  mars 2025 18,36 18,61 18,88 19,15 

Receveur-Expediteur 

Anciennete 

A 12 mois Plus de 12 1 Plus de 36 Plus de 96 
mois mois mois 

it 36 mois i 96 mois 

au l e" mars 2025 18,36 1 18,61 1 18,88 1 19,15 

_ti 



N 

Caissier 

Anciennete 

     

0 a 12 moil Plus de 12 Plus de 36 Plus de 96 

  

mois mois mois 

  

a 36 mois a 96 moil 

 

Salaire au ler mars 2025 16,64 16,89 17,10 17,35 

NB : prime pour les caissiers principaux 

Anciennete 

     

0 a 12 mois Plus de 12 Plus de 36 Plus de 96 

  

mois mois mois 

  

a 36 mois a 96 mois 

 

Prime it compter du ler mars 2025 1,73 1,75 1,78 1,81 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1 

Intervenue entre : COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE LAVAL 
(Zone Universite Laval) 

(Ci-apres designee « Zone >>) 

et 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4275 

(Ci-apres ddsigne le « Syndicat ») 

Objet : poste de salarM i temps partiel 

PREAMBULE 

ATTENDU 1'accreditation emise en faveur du Syndicat le 17 mai 2000; 

ATTENDU la lettre d'entente numero 1 signde entre les parties le 24 novembre 2000; 

ATTENDU QUE 1'intention des parties par la signature de cette lettre d'entente numero 1 le 
24 novembre 2000 dtait d'octroyer a un ou a des salaries reguliers a temps partiel, les heures de 
travail, en sus de celles normalement octroyees et effectudes par les salaries reguliers a temps 
complet, requises de fa~on rdguiiere et continue par les besoins des operations en date de la 
signature de la lettre d'entente numero 1 du 24 novembre 2000, soit le samedi de meme que les 
fins de journee du lundi au vendredi; 

ATTENDU les diffdrents statuts de salaries ou de personnel prevus a la convention collective de 
travail; 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule ci-haut fait partie integrante de la presente lettre d'entente; 

2. Les parties conviennent et reconnaissent que suite a la lettre d'entente numero 1 signde le 
24 novembre 2000, Zone a cree et a affiche un ou des postes de salaries reguliers a temps 
partiel, conformdment a Particle 12 de la convention collective de travail, en vue de 
combler, le cas echeant, ses besoins de main-d'ceuvre eu dgard aux heures de travail, en 
sus de celles normalement octroyees et effectudes par les salaries reguliers a temps 
complet, requises par les besoins reguliers et continus des operations en date de la signature 
de la lettre d'entente numero 1 du 24 novembre 2000 soit, le samedi de meme que les fins 
de journee du lundi au vendredi; 
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Eric Fong IL 

Directeur general 
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I Le Syndicat reconnait que Zone pourra, le cas echeant et a sa discretion, diviser ces heures 
de travail de fagon a creer plus d'un poste de salarie regulier a temps partiel; 

4. Les parties reconnaissent qu'en date de la signature de la lettre d'entente numero 1 du 
24 novembre 2000, les heures de travail concernees et regies par cette derniere etaient 
celles de caissier et du personnel en papeterie le samedi de meme que les fins de journee 
(normalement entre 16h00 et 19h00 du lundi au vendredi); 

5. Les parties conviennent de continuer a donner effet a la lettre d'entente numero 1 signee le 
24 novembre 2000; 

6. Les dispositions de la presente lettre d'entente ne doivent d'aucune fa~on etre interpretees 
comme assurant une garantie d'heures de travail ou d'un nombre de postes de salaries 
reguliers a temps partiel; 

T Les dispositions de la presente lettre d'entente ne doivent d'aucune fagon &re interpretees 
ou avoir pour effet de modifier les dispositions de la convention collective de travail dont 
notamment les dispositions relatives aux differents statuts de salaries ou de personnel. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE a Quebec, ce a - jour de ~ 2025 

SYNDICAT CANADIEN DE LA COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE 
DE LA FONCTION PUBLIQUE LAVAL 
SECTION LOCALE 4275 (Zone Universite Laval) 

Marie-Helene Boucher Mi xie-Maude De Kinder 
Presidente du syndicat Directrice des ressources humaines 

Pierre-Luc Landry 
Vice-President du syndicat 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 2 

Intervenue entre : COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE LAVAL 
(Zone Universite Laval) 

(Ci-apres designee « Zone >>) 

et 

SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4275 

(Ci-apres design6 le « Syndicat >>) 

Objet : entretien menager et transport 

PREAMBULE 

ATTENDU la lettre d'entente numero 1 sign6e le 16 mai 1997; 

ATTENDU le travail relict a 1'entretien menager et le travail reli6 au transport de marchandise de 
Zone sur le campus universitaire et a 1'exterieur de celui-ci; 

ATTENDU QUE Zone fait effectuer ce travail par des ressources extdrieures de 1'entreprise; 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

I . Le pr6ambule fait partie int6grante des presentes; 

2. Le Syndicat renonce a tout moyen, droit, grief ou a tout autre recours, passel, pr6sent ou 
futur, relativement a la concession a des ressources externes du travail d'entretien menager 
et de transport et relativement au fait que ce travail est, en consequence, effectu6 par des 
ressources externes de Zone; 
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE a Quebec, ce~ jour de 2025 

SYNDICAT CANADIEN DE LA COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE 
DE LA FONCTION PUBLIQUE LAVAL 
SECTION LOCALE 4275 (Zone Universite Laval) 

Marie-Helene Boucher f 
Presidente du syndicat 

M ie-Maude De Kinder ' 
Directrice des ressources humaines 

         

Pierre-Luc Landry 
Vice-President du syndicat 

r 

Eric Fong 
Directeur general 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 3 

M DW111:7-06 COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE LAVAL 
(ZONE UNIVERSITE LAVAL) 

(ci-apres designee « Zone >>) 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4275 

(ci-apres ddsignd « le Syndicat )>) 

(.ci-apres collectivement designds « les Parties )>) 

Objet: Maintien de l'equite salariale 

PREAMBULE 

ATTENDU les discussions et les ndgociations intervenues entre les Parties relativement au 
renouvellement de la convention collective dchue le 23 novembre 2015; 

ATTENDU 1'ancienne lettre d'entente #4 signde le 14 fevrier 2013 quant au maintien de l'dquitd 
salariale lors du renouvellement de la convention collective 2013-2015; 

ATTENDU Pancienne lettre d'entente #3 signde le 18 avril 2016 quant au maintien de 1'dquitd 
salariale lors du renouvellement de la convention collective 2016-2019; 

ATTENDU la lettre d'entente #3 signee le 11 juillet 2019 quant au montant de 1'dquite salariale 
lors du renouvellement de la convention collective 2019-2022; 

ATTENDU 1'accord intervenu entre les Parties quant au renouvellement de is convention 
collective 2025-2026 sur la base d'une majoration uniforme des taux horaires pour toutes les 
classifications de 1'annexe 1; 

ATTENDU les dispositions de la Loi sur Piquite salariale; 

ATTENDU les discussions et Pentente intervenue entre les Parties. 
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EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

I. Le prdambule fait partie integrante de la presente lettre d'entente; 

2. Les Parties ddclarent avoir considdrd les dispositions de la Loi sur 1 'dquitd salariale dans 
le cadre du renouvellement de la convention collective de travail; 

3. Les Parties declarent et reconnaissent que 1'6quite salariale a dtd maintenue, conformement 
A la Loi sur l'dquitd salariale dans le cadre du renouvellement de la convention collective 
dchue le 5 mars 2025 et la signature de la nouvelle convention collective; 

4. Compte tenu de ce qui precede, le Syndicat et ses reprdsentants renoncent a tout moyen, 
plainte, grief ou reclamation devant tout tribunal que ce soit, incluant la Commission de 
I'dquite salariale, relativement a toute question reliee, directement ou indirectement, au 
maintien de 1'equite salariale et aux dispositions de la Loi sur 1 'equitd salariale eu egard a 
la convention collective signee ce jour meme. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE a Quebec, ce ~H jour de zctu J 2025 

SYNDICAT CANADIEN DE LA 
DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 4275 

Marie-Helene Bouch 
Presidente du syndicat 

COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE 
LAVAL 
(Zone Universite Laval) 

q 
it I , it 

AMAAAA 
1 

M 'e-Maude De Kinder 
Directrice des ressources humaines 

k 

Pierre-Luc Landry 
Vice-Prdsident du syndicat 

Eric Fong 
Directeur general 

60 



LETTRE D'ENTENTE NUMERO 4 

ENTRE : COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE LAVAL 
(ZONE UNIVERSITE LAVAL) 

(ci-apres ddsignde « Zone ») 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4275 

(ci-apres ddsignd « le Syndicat ») 

(ci-apres colIectivement ddsignds « les Parties ») 

Objet : Retroactivite salariale 

PREAMBULE 

ATTENDU QUE la derriere convention collective est dchue depuis le 28 fdvrier 2025; 

ATTENDU les seances de ndgociation intervenues entre les Parties relativement au 
renouvellement de la convention collective de travail; 

ATTENDU la modification des dchelles salariales; 

ATTENDU 1'accord intervenu les Parties quant au renouvellement de la convention collective; 

ATTENDU QUE dans le cadre de 1'entente intervenue, Zone s'engage a verser une rdtroactivitd 
salariale selon les termes, parametres et conditions mentionndes a la presente lettre d'entente; 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Le prdambule ci-haut fait partie intdgrante de la presente lettre d'entente; 

2. Sous rdserve de ce qui suit, au plus tard trente (30) jours suivant la signature de la nouvelle 
convention collective, Zone s'engage a verser aux salarids rdguliers a temps complet (ci-
apres ddsignds « les Salaries )>),  a titre de rdtroactivitd salariale, un montant brut calculd 
comme suit: 

w 
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Eric Fong 
Directeur general 
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le nombre d'heures travailldes par un salarie entre le I" mars 2025 et la date de 
1'ajustement convenue, multiplie par la difference entre le nouveau taux horaire qui 
lui est applicable par la nouvelle convention collective a compter de la premiere 
pdriode de paie suivant la signature des prdsentes, moins le taux horaire qui lui etait 
applicable a I'dchdance de la convention collective 2022-2025; 

. Les Salarids devront &re a 1'emploi de Zone a la date de la signature de la nouvelle 
convention collective afin de beneficier et recevoir cette somme; 

4. Les Parties conviennent et reconnaissent expressdment que les Salarids ayant cesse d'etre 
A 1'emploi de Zone avant la date de la signature de la nouvelle convention collective, pour 
quelque raison que ce soit, n'auront pas droit de beneficier et de recevoir la somme prevue 
a la prdsente lettre d'entente. Its ne pourront pas non plus beneficier et recevoir une portion 
ou un prorata de cette somme; 

5, Les sommes calculdes et a etre versees en vertu de la presente lettre d'entente seront 
sujettes aux deductions Idgales applicables; 

6. La retroactivite salariale ne s'applique que sur les taux horaires a 1'exclusion de toute 
prime, avantage, privilege ou autre montant. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNS a Quebec, ce jour de 2025 

SYNDICAT CANADIEN DE LA 
DE LA FONCTION PUBLIQUE 
SECTION LOCALE 4275 

Marie-Helene Boucher 
Presidente du syndicat  

COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE 
LAVAL 
{Zone Universite Laval} 

kMa~-Maude De kinder 
Directrice des ressources humaines 

Pierre-Luc Landry 
Vice-President du syndicat 
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 5 

ENTRE : COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE LAVAL 
(ZONE UNIVERSITE LAVAL) 

(ci-apr6s designee « Zone ») 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 4275 

(ci-apr6s design o le Syndicat ») 

(ci-apr6s collectivement ddsignds (< les Parties ») 

Objet : Prime de mobilite interdepartementale de personnel 

PREAMBULE 

ATTENDU que les parties reconnaissent le caract&e cooperatif de Pentreprise. 

ATTENDU que les parties conviennent qu'une certaine flexibilitd operationnelIe est necessaire 
dans certaines pdriodes de l'annee. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule ci-haut fait partie integrante de la prdsente lettre d'entente; 

2. Sur demande de 1'employeur, un salarie peut &re appeld a effectuer temporairement des 
taches dans un autre ddpartement. 

3. Le salarid doit avoir re~u la formation ndcessaire pour executer les taches du poste auquel 
it est affecte temporairement. 

4. L'affectation temporaire est remundrde pour une periode minimale de quatre (4) heures. Le 
salarie bendficie alors dune prime d'un (1) dollars par heure. 

Les parties conviennent que cette pratique est d'un maximum de huit (8) heures par 
semaine par salarid vise sauf exception approuvde prealablement par 1'employeur et que 
cette mesure ne constitue pas une modification du poste de 1'employe. 
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNE a Quebec, ce jour de Zt,~1 2025 

SYNDICAT CANADIEN DE LA COOPERATIVE DE L'UNIVERSITE 
DE LA FONCTION PUBLIQUE LAVAL 
SECTION LOCALE 4275 (Zone Universite Laval) 

Marie-Helene Boucher ,Ae-Maude  De Kinder 
Presidente du syndicat Directrice des ressources humaines 

Terre-Luc Landry 
Vice-Prdsident du syn teat 

Eric Fong 
Directeur gendral 
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